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Éditorial



L’année 2016 a été une année charnière pour l’Ireps dont le moins que l’on puisse dire est qu’elle ne lui a été pas aussi favorable. Bien que régionalisée depuis 2005, bien que la professionnalisation de son personnel soit garantie par un agrément ISO 9001-2008 obtenu en 2013, bien que prête à écouter les orientations de l’ARS Hauts - de - France nouvellement créée, la résultante a été que nous avons été deux fois à deux doigts de devoir être en procédure d’alerte, chaque fois sauvé in extremis par des versements de l’ARS. Sans entrer dans les détails d’une relation chaotique, il reste qu’une Mission d’expertise économique et financier ( MEEF ) faite



à l’initiative de la préfecture de la Somme a donné un avis favorable à l’Ireps pour une gestion sans défaillance, remarquant un niveau de fonds propres très faible. Les incertitudes budgétaires ont conduit certains professionnels de l’reps Picardie à démissionner (  2 rejoignant une ARS !  ), et donc continuer à voir fondre les effectifs. Comme président, je dois attirer l’attention sur le courage de l’ensemble du personnel ainsi que sur le rôle majeur joué par le directeur et son adjointe dans cette phase probablement la plus difficile de l’histoire de l’Ireps de Picardie.



Pr Gérard Dubois Président de l’Ireps Picardie
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Éditorial Une réorientation de l’Ireps Nouvelle région, nouvelles pratiques, pourrait-on dire. L’année 2016 aura été une nouvelle année de transition, années de transition qui se succèdent étonnamment, en lien avec la définition des politiques de santé. Mais la fusion des régions a bouleversé bien autrement les choses puisqu’il s’agit de créer de nouveaux modus vivendi entre les uns et les autres, entre les fabricants de politiques publiques et leurs partenaires ou opérateurs. Entre la Picardie et le Nord – Pas-de-Calais les pratiques institutionnelles étaient bien différentes. L’acculturation à une mécanique qui n’est pas tout à fait celle d’avant tout en n’étant pas la synthèse des deux anciennes est quelque peu déstabilisante. En peu de temps, il faut apprendre une nouvelle grammaire, parler un nouveau langage et s’approprier des concepts qui, s’ils n’étaient étrangers, n’étaient en tout cas pas tout à fait familiers.



Le temps dira si les acquis patiemment amoncelés en Picardie pourront fructifier dans les Hauts-de-France. Certainement, il sera inutile de se précipiter et de vouloir dès à présent retrouver ses marques ou des marques similaires. Le temps long sera nécessaire. Dans cette nouvelle synergie régionale, le rapprochement entre l’Ireps de Picardie et le Coreps du Nord – Pas-de-Calais est une opération nécessaire et salvatrice car les deux entités ne pourront co-exister bien longtemps. Un dialogue s’est ouvert en cours d’année pour une première connaissance mutuelle. À poursuivre aux premiers jours de 2017…
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Fonctionnement



En 2016, l’Ireps a consolidé ses acquis et son équipe. Une étudiante a poursuivi son stage par un CDD en remplacement d’une collègue en congé maternité au second semestre. Du point de vue du management, l’engagement dans la démarche qualité s’est vu couronné par le maintien de la certification Iso 90012008, processus complètement intégré au process de travail. En ce qui concerne les activités, l’expertise de l’Ireps se confirme toujours : 94 % des personnes se disent satisfaites des formations reçues, 96 % le sont pour le conseil méthodologique, et 93 % pour l’accompagnement documentaire. 91 % des personnes formées pensent, en outre, que les formations reçues leur sont utiles pour leur pratique professionnelle. Même si le 100 % reste une utopie, l’enjeu désormais pour l’Ireps est d’y tendre et de faire en sorte que le service rendu le soit avec une grande qualité d’accueil et de transfert des connaissances ou des méthodes. C’est la raison pour laquelle l’Ireps entend travailler dans les années qui viennent sur des référentiels de transfert. Le cycle de six semaines, alternant les réunions de Codir avec



les réunions de l’équipe régionale (RER), des trois antennes départementales et des fonctions supports a fonctionné tout au long du 1er semestre mais a été revisité au second semestre avec la baisse des financements liés au fonctionnement. Les réunions avec les antennes de l’Aisne et de l’Oise se sont faites sur internet. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE



L’assemblée générale s’est tenue le 13 mai. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION



Le conseil d’administration est composé d’une assemblée de neuf à dix-huit membres. Le conseil d’administration ne comprend pas de membres de droit mais uniquement des personnes élues pour trois ans. En 2016, l’assemblée générale a décidé de prolonger le mandat des élus jusqu’à la fusion avec le Coreps. Avant l’assemblée générale, le conseil d’administration s’était réuni le 14 avril pour l’arrêt des comptes. Il s’est réuni le 13 mai et le 6 octobre. Rapport d’activités 2016 8 Ireps de Picardie



LE COLLÈGE DE DIRECTION



LA FNES



En 2016, le collège de direction a fonctionné normalement. Il est formé du directeur général et de la directrice adjointe. Il est la cheville ouvrière de l’Ireps en lien avec le conseil d’administration. Il décide des actions à mettre en place et de leur financement. Il coordonne les actions régionales et interdépartementales. Il se réunit toutes les six semaines et statut sur l’ensemble des matières de sa compétence.



La Fédération nationale de l’éducation pour la santé a réuni son conseil d’administration tout au long de l’année 2016. Depuis la modification des statuts en 2014, l’Ireps Picardie y est représenté par son directeur général, Philippe Lorenzo.



LES RÉUNIONS D’ÉQUIPE



Il a été réélu membre du conseil d’administration en juin 2014, et détient le poste de vice-président. En décembre 2014, il a pris l’intérim de la présidence de la Fnes dans l’attente du pourvoi du poste de président. En 2016, il a démissionné de ses mandats nationaux.



Une réunion d’équipe régionale a lieu environ toutes les six semaines ; plus épisodiquement au second semestre. Ce L’INTERNATIONAL regroupement permet d’échanger avec l’ensemble du personnel Philippe Lorenzo est correspondant pour le Réseau francophone et de passer en revue les projets en cours. international de promotion de la santé (Réfips) et depuis 2015, Chair des francophones de l’Union internationale de promotion de la santé et d’éducation pour la santé (UIPES). LES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL Par faute de candidats aux élections des délégués du personnel organisées en 2013, cette instance ne fonctionne plus aujourd’hui au sein de l’Ireps, d’autant que le seuil de 11 ETP nécessaire n’est plus atteint.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EN 2012-2016



• Président : Pr Gérard Dubois • Vice-présidente Aisne : Nicole Naudin • Vice-présidente Oise : Claude Lebon • Vice-président Somme : Pr Olivier Ganry • Trésorière : Aline Osman-Rogelet • Secrétaire : Stéphane Chateil • Membres : Joseph Casile, Samia Ben Moktar, Jean Crossant, Mamadou Diop, Alain Dubreuil, Régis Guerlin, Maxime Gignon, Patricia Jeanson, Colette Michaux, Sandrine Minnebo, Michel Potensier.
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Gestion de l’exercice en 2016 En produits, y compris les fonds dédiés, le bilan 2016 s’élève à 1 009 393 € en charges (1 311 377 € en 2015) ; à 1 162 118 € en produits (1 358 478 € en 2015). On observe donc une baisse de près de 322 000 € des charges et une baisse de 196 000 € des produits, ce qui permet de dégager un excédent de gestion de 152 725 € (-47 101 € en 2015). Pour autant, le résultat d’exploitation reste négatif (-35 949 €), mais moindre qu’en 2015 (-46 121 €). Le solde intermédiaire est négatif à – 60 902 €, équivalent à 2015 (– 63 885 €). L’excédent est dû à plusieurs causes conjuguées. La première est que les produits ont baissé en quantité moindre que les charges : - 14 % pour les premiers, - 24 % pour les secondes. Ce sont principalement la différence entre les fonds dédiés inscrits en produits (report de 2015) et en charges (constatés au 31/12/2016) qui font la différence : 214 626 € d’écart entre les deux comptes. Le mécanisme des fonds dédiés avait été en partie stoppé lors de la signature du Cpom 2011-2014 avec l’ARS puisque les fonds versés pour une année civile devaient être consommés dans l’année sans possibilité de les reporter sur l’exercice suivant. Cependant, une subvention supplémentaire a été par la suite attribuée à l’Ireps en complément du Cpom, subvention arrivant en fin d’année et étant reportée quasi intégralement sur l’exercice suivant, donc en fonds dédiés. En 2016, aucune subvention supplémentaire n’a été versée en fin d’année et, au contraire, l’ensemble des dossiers non terminés en 2015 ont dû l’être en 2016 avec ceux financés en 2016. La poursuite de l’évaluation et le report de formations en début 2017 dans le cadre des contrats locaux de santé ont tout de même produit quelque 40 000 euros de fonds dédiés mais qui ont été consommés dans les deux premiers mois de 2017.
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Les disponibilités de trésorerie se sont naturellement asséchées. Cette trésorerie au 31 décembre était depuis plusieurs exercices constituée de la subvention supplémentaire de l’ARS et du versement d’une partie de la subvention du pôle de compétence par Santé publique France pour l’exercice suivant. En 2016, l’ARS n’a pas versé de subvention complémentaire et Santé publique France n’a pas procédé au versement de 50 % de la subvention du pôle de compétence. De fait, les disponibilités sont passées de 149 730 € au 31 décembre 2015 à 59 003 € au 31 décembre 2016, soit moins d’un mois de dépenses, au lieu des trois mois admis par la réglementation sur les associations. La trésorerie présente au 1er janvier 2016 a permis de faire face aux dépenses du premier trimestre et en partie à celles de second. Les agios bancaires sont constatés à hauteur de 574 € ( 990 € en 2015 mais 7 634 € en 2011 ! ).



RÉPARTITION DES CHARGES



L’ensemble des charges d’exploitation, hors fonds dédiés, s’élève à 939 784 €, en diminution par rapport à 2015 (1 075 242 €). Le principal poste de charges est celui des salaires (incluant la taxe sur les salaires). Avec un montant de 577 158 €, il est en baisse significative par rapport à 2015 (616 187 €). En pourcentage, il se monte à 57 %, en progression par rapport à 2015 (47 %). Les achats et autres charges externes ont baissé de 4 %, s’élevant à 322 083 €. Si la majeure partie des postes a baissé, celui des locations de salles a significativement augmenté, lié à la location d’une salle pour la journée santé justice du Nord – Pas-de-Calais. Les honoraires ont naturellement baissé puisque leur augmentation était due à la création du serious game Nutribird. Le poste de personnels extérieurs a augmenté de près de 30 %, liés au projet sur le premier recours et l’obésité. L’impression de document a reculé de plus de 50 %, tout comme ont baissé les déplacements, sauf dans l’Aisne où ils ont crû, mais cette croissance est à mettre sur l’arrêt de la location d’une voiture de service. Dans la Somme, les frais postaux ont très largement augmenté (+ 209 %), consécutifs à l’envoi dans le collèges et lycées de l’académie d’affiches présentant Nutribird. Rapport d’activités 2016 12 Ireps de Picardie



Le compte Impôts et taxes affiche une petite baisse (- 11 %), liée à la baisse de la part formation continue de l’employeur (- 43 %). Les traitements et salaires restent très stables (-5 %), mais 2016 a vu une modification sensible de l’équipe. Une formatrice conseil a été en congés maladie tout le premier semestre, une chargée de projet en congés maternité en fin d’année. La subrogation des salaires fait que la masse salariale ne bouge pas. Cependant, deux chargées de projets ont démissionné au cours du dernier trimestre, et les postes n’ont pas été pourvus depuis. Le poste en CDD n’a pas été reconduit début 2017. Les Dotations aux amortissements restent stables, tout comme les Autres charges. Les Charges exceptionnelles ont très significativement baissé, passant de 102 502 € en 2015, dû au changement de prestataire pour les photocopieurs, à 24 551 €. Les Charges financières ont baissé de 57 % et le report des subventions (fonds dédiés) de 75 %. RÉPARTITION DES PRODUITS



L’ensemble des produits hors fonds dédiés s’élève à 878 883 €, soit 13 % de baisse par rapport à 2015. Cette baisse est liée à celle des subventions, les prestations croissant de 18 % pour approcher les 50 000 €. La majeure partie des produits provient des subventions publiques de l’État ou agences (ARS, Santé publique France). Hors fonds dédiés, la participation de l’État et des agences au fonctionnement de l’Ireps est de 65 %, inférieur à son niveau de 2015 (80 %). Elle inclue l’ARS Picardie (48 %), Santé publique France (15 %) et les autres services de l’État en région. Toutes ces subventions sont en baisse par rapport à 2015. Le financement par subvention des collectivités locales régresse à 5 % (à 7 % en 2015) et n’est formé que du conseil régional de Picardie. Les fonds dédiés régressent de 75 %.
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PERSPECTIVES



La fusion des régions effective au 1er janvier 2016 a eu un impact majeur sur l’activité de l’Ireps et sur son périmètre financier. Les subventions publiques ont certes baissé mais, plus que le montant, c’est surtout la composition de la subvention de l’ARS qui s’est très largement modifiée. Ainsi, la subvention de l’Ireps permettait un financement de base (fonctionnement) à hauteur de 240 000 € en 2015 pour financer en partie les postes administratifs et de direction, et la participation à la politique régionale de santé par le biais de commissions ou de la démocratie sanitaire. Ce poste a été retiré de l’avenant au Cpom pour 2016 et les frais de fonctionnement ramenés à 10 % pour le second semestre, ne couvrant aucunement les charges. La poursuite de cette mécanique en 2017 met en grand danger l’existence même de l’Ireps qui ne pourra faire face à ce type de dépenses, puisque, globalement, l’enveloppe disponible serait de 50 000 € tout au plus, soit couvrant uniquement une partie du coût des loyers immobiliers et aucun salaire des fonctions support, ou l’inverse ! Le pôle de compétence verra en 2017 son arrêt. Il n’est financé par Santé publique France que pour le premier semestre et il lui succédera un dispositif de soutien d’appui à la politique régionale de promotion de la santé financé par l’ARS sur la base d’une réponse à un cahier des charges. Pour 2017, l’ARS a décidé de couper l’année selon les deux semestres. Le premier serait dans la continuité de 2016 tandis que le second s’organiserait autour d’une subvention unique incorporant le dispositif succédant au pôle de compétence et les missions réalisées par l’Ireps et le Coreps. L’ARS a incité les deux opérateurs à se regrouper au sein d’une structure juridique commune afin de déposer un projet unique et d’en recevoir le financement si le projet était accepté.
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L’équipe en 2016 Philippe Lorenzo Directeur général Sonia Caillaux Directrice régionale adjointe Formatrice-conseil Responsable qualité Catherine Périn Comptable



Aurélie Le Menn Secrétaire, diffusion documentaire



AISNE



Laurette Pannier * Chargée de projets



OISE



Aurélie Buteux Chargée de projets,



Raphaël Grossot Chargé de communication



SOMME



Muriel Boyard Formatrice-conseil



correspondante informatique et libertés



Ophélie Turmel Chargée de projets



Doris-Rose Kangne-Mangue Chargée de projets



Préscillia Demarcke * Chargée de projets Valérie Évrard * Chargée de projets Valérie Godet Formatrice-conseil Hélène Trouillet Formatrice-conseil



* A quitté l’Ireps en fin d’année.
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COLLOQUES ET INTERVENTIONS



FORMATIONS SUIVIES



• Aurélie Buteux Formation « fondamentaux » CNIL, 1, 2, 13 et 14 juin • Préscillia Demarcke Formation « Comment améliorer la qualité des actions de PS » 5, 6, 7 décembre • Doris-Rose Kangne Formation Construire un plaidoyer ( 2 jours ) 7 et 8 juillet Formation sensibilisation EAS ( 5 jours ) 23, 24, 25 mars et 19, 20 avril Formation EAS niveau 2 20, 21, 23, 24 juin



• Hélène Trouillet Formation Approfondissement à la méthodologie de projet en EPS ( 3 jours ) 25, 26 avril et 3 mai • Ophélie Turmel Formation Construire un plaidoyer ( 2 jours ) 7 et 8 juillet Formation sensibilisation EAS ( 5 jours ) 23, 24, 25 mars et 19, 20 avril



• Aurélie Buteux Journée du Coter Addictions 28 avril • Préscillia Demarcke Lancement du Cluster e-santé Amiens, 29 juin • Raphaël Grossot Lancement du Cluster e-santé Amiens, 29 juin Sans everything, conférences internationales sur la typographie 19, 20 octobre • Hélène Trouillet Lancement du Cluster e-santé Amiens, 29 juin



• Laurette Pannier Formation Construire un plaidoyer (  2 jours ) : 7 et 8 juillet • Catherine Périn Formation DSN Phase 3 ( 3h ) : 17 novembre Rapport d’activités 2016 16 Ireps de Picardie



ARTICLES / PUBLICATIONS



• Préscillia Demarcke Hélène Trouillet et al, «  Expérimentation d’un dispositif de drap de glisse électrique à l’hôpital local de Crèvecœur-le-Grand », Revue Techniques hospitalières, n°759 septembre-octobre 2016 • Philippe Lorenzo, Valérie Évrard, Raphaël Grossot (Nutribird) ( Interview ) Nutribird, le serious game qui sensibilise les jeunes à la nutrition hubsante.org



Articles : Hélène Trouillet et al,, «Expérimentation d’un dispositif de drap de glisse électrique à l’hôpital local de Crèvecœur-le-Grand», Revue Techniques hospitalières, n°759 septembre-octobre 2016 Hélène Trouillet et al., «De l’éducation et promotion de la santé à l’éducation thérapeutique du patient», Educ Info, n°87, PPEP Abbeville, septembre 2016 Rapports : Vendlet, Évaluation de la convention DAR, Trepcan



• Hélène Trouillet Communication orale  : Marcelli, J-M ; Trouillet, H ; Lorenzo, Ph ; Van de Schueren Eteve, M ; Compère, O ; Bouquet-Augias, C.Transférabilité d’un programme d’ETP en cancérologie : le projet TREPCAN en Picardie, Congrès national des réseaux en cancérologie, ( CNCR 2016), 29 et 30 septembre, Nantes
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Une réorientation de l’activité



L’activité de l’année 2016 a été coupée en deux. Elle s’est poursuivie au premier semestre dans la continuité des années précédentes alors qu’elle s’est très largement modifiée au second semestre suite au dialogue de gestion avec l’ARS. En revanche, l’activité liée au pôle de compétence et au conseil régional s’est poursuivie sans aucune modification. Elle est cependant toujours restée dans le périmètre de l’ancienne région Picardie, l’activité de promotion de la santé étant toujours assurée dans la partie Nord et Pas-de-Calais par le Coreps. Fort de son Cpom 2014-2016, l’Ireps a organisé les formations grossesses adolescentes et éducation à la vie affective et sexuelle en direction des publics de l’éducation, du social et de la santé. Elle a participé à l’organisation en tout début d’année de la journée sur les données probantes basée sur les dossiers de connaissance réalisés à la demande de l’ARS Picardie par l’Union internationale de promotion et d’éducation pour la santé. Deux journées santé justice ont été organisées, l’une dans le Nord – Pas-de-Calais, l’autre en Picardie.



Au second semestre, l’activité a été recentrée sur deux axes majeurs : l’accompagnement des acteurs de terrain, d’une part, l’évaluation des contrats locaux de santé picards et la formation des acteurs y participants, d’autre part, les autres formations liées au Cpom ont été arrêtées, de même que l’action sur les données probantes et les actions innovantes. La typologie de l’activité 2016 se ressent évidemment de ce recentrage, ajoutée à un nombre total d’heures travaillées en baisse, passant de 19 587 heures en 2015 à 18 364 heures en 2016, essentiellement liée à un arrêt maladie de longue durée et à un congé maternité, sans qu’aucun remplacement n’ait été effectué, le contexte ne favorisant pas cela. Le premier poste est l’accompagnement méthodologique avec 20 % de l’activité, soit 3 684 heures. Compte tenu de la modification de l’activité, l’accompagnement des contrats locaux de santé, redéfini en évaluation et formation, n’est plus inclus dans Rapport d’activités 2016 18 Ireps de Picardie



cette catégorie. De fait, 1 670 heures, soit 11 % de l’activité, ont été consacrées à ce dispositif d’évaluation. En revanche, les actions de formation s’effondrent, passant de 20 % de l’activité ( 3 850 heures ) en 2015 à 15 % en 2016 ( 2 695 heures ). . Avec plus de 1 500 heures, les réunions de coordination de projets viennent ensuite. Il s’agit essentiellement d’activités liées au pôle de compétence, à PromEas ou encore à l’expérimentation de 1er recours sur l’obésité. 6 % de l’activité a été consacrée aux journées de présentation d’outils. Enfin, 5 % du temps de travail ont été dédiés à la réalisation d’outils de communication, 4 % aux études, et 3 % aux aspects documentaires, soit 1 % pour la gestion des centres documentaires et 2 % pour la diffusion documentaire.
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L’action régionale



En 2016, à la demande de l’ARS, l’Ireps a concentré une partie de son action sur les contrats locaux de santé de l’ex-région Picardie. Deux axes ont été mis en œuvre : la formation à la méthodologie de projets des acteurs des CLS et l’évaluation de cinq des six CLS : Château-Thierry, Laon et Soissons pour l’Aisne, Creil pour l’Oise, Amiens et Abbeville pour la Somme. Une quarantaine de personnes ont été formées durant 3 journées (2+1) sur les différents aspects de la méthodologie de projet, dont l’évaluation.



En milieu scolaire, le réseau École 21 a poursuivi son développement et s’est peu à peu constitué. Il a pris de l’ampleur dans le département de la Somme et a été relancé en Thiérache. Le dispositif Plaisir à la cantine s’est en revanche achevé avec la fin du 1er semestre. D’autre part, PromEas, projet sur la vie affective et sexuelle a été lancé en milieu scolaire avec l’appui du rectorat sur un financement de l’ARS, avec à la clé, la construction d’un site internet, la réalisation de capsules vidéo, d’une exposition et d’un guide pour les équipes éducatives.



L’  évaluation de la convention ARS-Draaf-Rectorat-conseil régional s’est achevée en fin 2016 par la production d’une monographie pour chacun des trois territoires concernés et la rédaction d’une synthèse régionale.
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Cahier des charges – Formation



PROMOUVOIR L'ACTIVITÉ PHYSIQUE RÉGULIÈRE DES ENFANTS ET ADOLESCENTS EN MILIEU EXTRASCOLAIRE ET LIMITER LA SÉDENTARITÉ



Hors milieu scolaire, l’ARS a demandé qu’un travail en commun soit mené entre l’Ireps et le Coreps pour développer la démarche Icaps. Un référentiel de formation a été écrit pour être mis en œuvre en 2017 dans les réseaux de centres sociaux, de missions locales… Dans l’Oise, l’animation des réseaux alcool s’est poursuivie, et, dans l’Aisne, ce sont les formations sur les violences conjugales et la mise à disposition d’outils qui ont continué. Le parcours santé a été maintenu dans l’établissement pénitentiaire de Laon et l’organisation de la semaine sur les addictions dans le Chaunois pour mars 2017 a été lancée. Dans la Somme, l’expérimentation de 1er recours sur l’obésité s’est poursuivie tout au long de 2016 dans les deux territoires concernées : Warloy-Baillon et la côte picarde. Cette expérimentation a rencontré un franc succès chez les participants tout comme chez les intervenants. Il reste maintenant à en construire l’évaluation et à modéliser l’intervention.



3 — Contenu de la formation : connaissances et compétences attendues des professionnels



Connaissances



Compétences



Méthodes et outils pédagogiques



Connaissances



Connaître le contenu de la formation



MODULE A  « Santé, activité physique et sédentarité »



Décrire ce qu’est la santé, l’activité physique, le sport et la sédentarité Connaître les enjeux, les bénéfices et les recommandations de la pratique d'activité physique régulière pour les enfants et adolescents



Identifier les différentes dimensions de la santé Identifier les différentes activités pour bouger au quotidien Distinguer l’activité physique du sport



Présentation croisée



Connaître les différentes étapes de la méthodologie de projets



Photolangage Vidéos Jeu des enveloppes



MODULE C



Powerpoint



« Élaboration d’un projet de promotion d’activité physique : éléments de méthode »



Expliquer les bienfaits de l’activité physique



Brainstorming



Savoir prendre en compte les recommandations de niveaux d’activité physique dans un projet de promotion de l’activité physique



Brochure PNNS « j’aime manger, j’aime bouger »« la santé vient en bougeant »



MODULE B « Approche socioécologique de la pratique de l’activité physique »



Connaître le modèle socio-écologique Connaitre les modèles théoriques explicatifs du changement de comportement Décrire et définir les compétences psychosociales



Comprendre le modèle socio-écologique Etre capable de classer les déterminants en fonction des trois niveaux du modèle socio-écologique Etre capable de classer des exemples d’actions de promotion de la santé par rapport aux piliers Identifier la posture et l’approche pédagogique par rapport à leurs pratiques professionnelles Comprendre l’intérêt de développer les compétences psycho-sociales dans la promotion de l'activité physique
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Décrire les principaux niveaux de participation Définir les principales caractéristiques de l’analyse de la situation Décrire l’intérêt du partenariat dans une démarche de projet de promotion de l’activité physique Connaître les critères de qualité d’un objectif



Questionnaire d’évaluation individuelle



Reconnaître l’utilité de la participation du public dans la conception et la mise en œuvre d’un projet Identifier les données permettant de réaliser l’analyse de la situation et de déterminer la problématique Etre en capacité d’utiliser des techniques de recueil d’informations Construire une liste de partenaires potentiels d’un projet de promotion de l’activité physique et identifier leurs rôles Savoir rédiger un arbre à objectifs



Adhérer au fait que la pratique d’activité physique ne repose pas uniquement sur l’individu



Connaître les freins et leviers à la pratique de l’activité physique



Compétences



Définir et identifier les étapes méthodologiques



TOAST



Créaplan



MODULE D



Collage d’étiquettes dans les bulles du modèle socio écologique



« Suivre et évaluer un projet de promotion d’activité physique »



Reconnaitre la planification comme une étape structurante d’un déroulement d'un projet Connaître les enjeux de l’évaluation Connaître les différents types d’évaluation et outils d’évaluation



Capsules Kino Quebec Powerpoint



Méthodes et outils pédagogiques



Mise en situation en groupe Utilisation du puzzle, synthèse et expertise par un powerpoint Présentation en grand groupe de l’échelle ARNSTEIN Discussion et débat sur les représentations de la participation Brainstorming sur les techniques de recueil de données Travail en groupes Questionnaire d’évaluation individuelle



Comprendre l’utilité du suivi et de l’évaluation Savoir rédiger les critères et indicateurs en fonction des objectifs



Mise en situation



Déterminer le choix des outils spécifiques pour le suivi et l’évaluation



Blason



Powerpoint



Questionnaire Abaque de Régnier



MODULE E



Questionnaire d’évaluation individuelle



« Stratégies d’interventions : actions et outils de promotion de l’activité physique »



Connaître les critères de réussite d’un projet de promotion de l’activité physique



Être en capacité de se projeter dans un projet de promotion de l’activité physique



Travail en groupes



Identifier l'adaptation possible d'Icaps par rapport aux caractéristiques des milieux de travail de chacun



Présentation de deux actions



Questionnaire d’évaluation



Questionnaire d’évaluation individuelle
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La formation « 91 % des personnes formées estiment que leur formation à l’Ireps est utile pour leur pratique professionnelle » Depuis de nombreuses années, l’Ireps de Picardie conçoit, organise, anime et évalue des formations dans le champ de la santé publique, de la promotion de la santé et de l’éducation pour la santé. Pour 2016, la formation reste une des activités les plus développées. Elle concerne 15 % de l’activité globale de l’Ireps soit environ 2 700 heures de travail réparties parmi les salariés des trois antennes et faisant appel à des formateurs occasionnels. Dans le cadre de la formation continue, l’équivalent de 87 journées de formation ( 610 heures ) a été assuré en 2016 à destination de plus de 500 professionnels ou bénévoles des secteurs sanitaire, socio-éducatif, de l’enseignement, de la région. Les interventions en formation initiale (IFSI des centres hospitaliers d’Amiens, Beauvais, Compiègne ; APRADIS – Filières assistantes sociales et éducatrices de jeunes enfants, UPJV- UFR de médecine et de pharmacie…) ont concerné 455 étudiants et 77 heures d’intervention.
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Les thématiques développées restent diversifiées mais centrées sur notre champ d’intervention : • formations généralistes en promotion de la santé et éducation pour la santé ( les démarches, les valeurs, les outils, etc. ) ; • formations spécifiques à la méthodologie de projet ( sensibilisation et approfondissement au montage de projets ) ; • formations thématiques : 



ü alcoologie sociale ; ü éducation affective et sexuelle ; ü prévention et accompagnement des grossesses adolescentes ; ü éducation nutritionnelle ; ü prévention des violences conjugales ; ü vulnérabilité et santé mentale ; ü démarche qualité en promotion de la santé ; ü plaidoyer efficace en promotion de la santé.



Retrouvez toutes les formations sur le site internet de l’Ireps



www.ireps-picardie.fr Rapport d’activités 2016 23 Ireps de Picardie



Accompagner les acteurs de la région « En 2016, l’accompagnement méthodologique s’est réalisé dans le cadre du pôle de compétence régional en éducation pour la santé et de la politique régionale de santé »



L’Ireps de Picardie propose à toute structure, tout professionnel ou bénévole de l’accompagner méthodologiquement tout au long de son projet, selon différentes modalités. Chaque chargé de projet/ formateur conseil peut accompagner un porteur en ingénierie de projet (pour une ou plusieurs étapes) et au niveau documentaire (recherche bibliographique, choix d’outils pédagogiques dans la réalisation d’actions…). Cet accompagnement peut se limiter à un seul conseil ou à une orientation (recherche d’un partenaire dans une phase de conception d’un groupe de pilotage, choix d’un outil d’évaluation suite à l’écriture des objectifs du projet, aide à la sélection d’un outil pédagogique pour la réalisation de l’animation, recherche d’un financement…). Mais il est souvent plus conséquent pour permettre aux personnes concernées de bénéficier d’un soutien précieux dans le montage d’une ou plusieurs étapes de leur projet. Pour 2016, l’accompagnement méthodologique s’est réalisé dans le cadre du pôle régional de compétence en éducation pour la santé (financé par Santé publique France) et de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens ( CPOM ) avec l’ARS Hauts-de-France. Depuis l’été 2016, les accompagnements sont soumis à validation du service offre de prévention régionale et territoriale de l’ARS sur la base d’une procédure qui permet l’accompagnement d’un porteur jusqu’à 4 jours maximum. À partir d’une typologie d’accompagnement définie et de critères de recevabilité, l’ARS rend un avis favorable ou défavorable à l’accompagnement du porteur qui en fait la demande. C’est ainsi que les chargés de projets et formateurs ont accompagné une centaine de structures / personnes de la région. Rapport d’activités 2016 24 Ireps de Picardie



Carte des référents territoriaux pour la santé Territoire Aisne-Nord Haute-Somme



Territoire Somme



Valérie EVRARD Chargée de projets Tél. : 03 22 71 78 07 06 38 12 50 00 [email protected]



Préscillia Demarcke Chargée de projets Tél. : 03 22 71 78 02 06 17 36 94 12 [email protected]



Rue



FrivilleEscarbotin Valérie Godet Formatrice-conseil Tél. : 03 22 71 78 05 06 22 97 07 96 [email protected]



Abbeville



Doullens Albert



Oisemont



Péronne Amiens



Poix-de-Picardie Grandvilliers



Territoire Oise-Ouest



Roye Breteuil



Noyon



Hirson Marle Tergnier Folembray



Beauvais



Compiègne



Chaumonten-Vexin Chambly



Crépy-en-Valois Chantilly



Laon



Soissons



Oulchy-le-Château Château-Thierry Château-Thierry



Territoire Oise-Est Aurélie BUTEUX Chargée de projets Tél. : 03 44 10 51 90 06 44 31 96 57 [email protected]



Laurette PANNIER Chargée de projets Tél. : 03 23 79 90 51 06 44 31 95 64 [email protected]



Vervins



Ham



Moreuil



Hirson



Saint-Quentin



Chaulnes



Clermont



Doris-Rose KANGNE Chargée de projets Tél. : 03 44 10 51 90 06 44 31 96 63 [email protected]



Bohain-enVermandois



Sissonne



Beaurieux



Territoire Aisne-Sud Ophélie Turmel Chargée de projets Tél. : 03 23 79 90 51 06 38 12 50 96 [email protected]
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La documentation



Accueillir et documenter le public est une des missions de l’Ireps de Picardie.



Dans l’Aisne et l’Oise, l’accueil documentaire est réalisé par les chargés de projets.



L’objectif est de faciliter l’accès à l’information en promotion et éducation pour la santé aux acteurs de la région : professionnels, bénévoles, étudiants… notamment aux porteurs de projets.



Aussi, les demandes d’outils d’intervention s’inscrivent dans le cadre d’un conseil méthodologique. Une partie de l’activité documentaire de l’Ireps est développée via le réseau documentaire de proximité du Pôle de compétence en éducation pour la santé, animé par les chargées de projets.



Il ne s’agit pas seulement de pratiquer la diffusion de supports d’information (brochures, dépliants…) ou le prêt de supports (ouvrages, vidéo, mallettes…), mais d’accompagner les personnes dans la recherche d’informations sur un sujet ou dans le choix des outils d’intervention pour la mise en place d’activités pédagogiques auprès des publics. Dans la Somme, l’activité documentaire est mise en œuvre par la secrétaire/chargée de diffusion et les chargés de projets.



Deux kits documentaires ( addictions et pathologies ) ont été mis à jour. Les chargées de projets assurent également l’alimentation de la base PMB communes aux structures documentaires. Les chargées de projets ont animé 6 réunions des réseaux documentaires ( deux par département ).
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Quelques données en 2016 sur l’activité documentaire Dans le but de faciliter la diffusion des supports pour assurer une meilleure gestion des commandes, une boutique en ligne a été développée et les acteurs ont commencé à l’utiliser pour les commandes documentaires à partir de second semestre 2016. Le site est accessible via l’adresse www.ireps-picardie-doc.fr En 2016, l’Ireps a reçu 235 demandes dont 40 par la boutique. Près de 20 556 documents (affiches et brochures) ont été diffusés. 390 outils d’intervention ont été prêtés principalement dans la Somme et dans l’Oise. Les thématiques qui font l’objet du plus de demandes sont alimentation et vie affective et sexuelle. On note aussi, par rapport aux années précédentes, des demandes de plus en plus récurrentes sur l’hygiène corporelle et l’estime de soi. Pour cet axe, 93 % de personnes sont satisfaites du service. L’origine des personnes reste très diversifiée : 30 % sont des professionnels de santé, 10 % de l’éducation, 18 % du service social et 5 % étudiants. Rapport d’activités 2016 27 Ireps de Picardie



SERVICE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
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Communication En 2016, l’Ireps de Picardie a géré 7 sites internet et 10 domaines. La gestion des sites institutionnels ireps-picardie.fr et educsantepicardie.org est passée du prestataire extérieur Intacte aux mains de l’Ireps. L’ ensemble des supports de communication du pôle de compétence a été mis à jour. Des panneaux signalétiques (programme Plaisir à la cantine et École 21) ont également été produits, ainsi que diverses éditions. Le site de l’Ireps ( www.ireps-picardie.fr ), déclinaison régionale du site de la Fnes, constitue un bon outil de communication. Il présente les missions et actions de l’Ireps, les publications, l’actualité et donne des informations sur l’équipe de l’Ireps, le conseil d’administration, etc. Créée au cours de 2008, le site www.educsantepicardie.org présente les actions réalisées par le pôle de compétence, ses membres et ses actualités. Carte de voeux de l’Ireps



Réseaux sociaux Les comptes Facebook et Twitter, créés il y a deux ans, sont alimentés régulièrement et complètent la communication. Ils totalisent à ce jour plus de 320 comptes individuels et d’organismes associés ( +63 % par rapport à 2015 ).



Communiqués de presse



Des communiqués de presse sont édités et envoyés pour l’étude Vendlet ( diffusion début 2017 ) et le jeu Nutribird avec un retour positif de 7 publications. Rapport d’activités 2016 29 Ireps de Picardie



École 21



Le site du programme  www.ecole-21.eu  a été mis à jour dans sa forme. Il est désormais plus simple d’accès et présente les activités passées et à venir, la géolocalisation des établissements adhérents, ainsi que la charte du dispositif.



Nutribird



Une méthode de travail (workflow) pour le développement de l’app est mise en place, ainsi que le suivi sur l’ergonomie, le design et la qualité. L’icône de lancement du jeu est conçue par l’Ireps, ainsi que la campagne de communication qui l’accompagne : site internet, affiches 60x80cm et communiqué de presse.
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Identité visuelle de l’Ireps



ireps-picardie.fr ireps-picardie-doc.fr educsantepicardie.org



ecole21.eu nutribird.fr faitesletest.hiv



Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé formation / accompagnement / documentation



Les recherches graphiques sur le renouvellement de l’identité visuelle de l’Ireps se poursuivent. Une charte graphique pour l’Ireps est actuellement travaillée, afin de simplifier l’accès à l’information, d’apporter un nouveau souffle ainsi qu’une cohérence visuelle pour les supports de l’Ireps.



Nos missions



Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé



Former les acteurs Accompagner les acteurs Diffuser les données probantes Coordonner des dispositifs Accompagner et évaluer les politiques publiques Mener des recherches-études en promotion de la santé Les actions



Vision globale de la santé Reconnaissance de l’individu et de ses conduites dans la complexité Respect des équilibres individuels et sociaux Démarche de promotion de santé Approche participative et démocratique



École 21



Évaluation à l'hopital



Pôle de compétence en éducation pour la santé



École 21 est un programme d'actions en milieu scolaire de promotion de la santé et du développement durable. Il vise à créer un milieu de vie propice à la santé et à fédérer l'ensemble de la communauté éducative.



Des recherches sont menées en milieu hospitalier, pour évaluer des dispositifs d'aide à la qualité de vie et de soins des patients ou pour transférer des actions d'éducation thérapeutique des patients vers d'autres services.



Le pôle de compétence est un dispositif financé par Santé publique France d'appui aux acteurs de terrain par la formation, la documentation, l'accompagnement des projets et la communication en promotion de la santé.



sur...



Hygiène Alimentation IST Vie affective et sexuelle Addictions ...



Forum santé



Éducation affective et sexuelle



Forum santé, centre pénitentiaire de Laon



Établissements et services médico-sociaux



Plusieurs actions se déploient autour de l'éducation affective et sexuelle et des grossesses à l'adolescence pour former les professionnels à avoir des postures adaptées en fonction des représentations des jeunes.



Des actions autour de la santé et de l'hygiène sont dispensées aux majeurs et mineurs détenus au centre pénitentiaire de Laon, en lien étroit avec l'unité sanitaire et les pesonnels soignants, éducatifs et pénitentiaires.



Ces actions ont pour but de co-construire avec les établissements sociaux et médico-sociaux des programmes d'action en promotion de la santé. Deux livres blancs ont été écrits sur le développement de programmes et sur l'accessibilité universelle des personnes en situation de handicap.



À CONTREPOIDS



Violences conjugales



PicAlim Recherche-action en nutrition



La santé : sans dépendance !



dans le pays chaunois



Énoncé de vision L'Ireps de Picardie est porteuse d"une dynamique de changement social à l'échelle des populations, des organisations et des territoires. Par la promotion de la santé, elle veut renforcer le bien-être, la santé, la qualité de vie et la citoyenneté en région.



Application Nutribird



www.ireps-picardie.fr



Ireps de Picardie



@IrepsPicardie



Instance régionale d'éducation et de promotion de la santé/67 rue de Poulainville, 80080 AMIENS/tél: 03 22 71 78 00/[email protected]
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La promotion de la santé



Nous contacter INSTANCE RÉGIONALE D’ÉDUCATION



Élus / Responsables des politiques de santé / Acteurs du champ sanitaire, social, éducatif ou de formation



ET DE PROMOTION DE LA SANTÉ



« Nous mettons notre expertise en promotion et en éducation pour la santé au service de vos projets. » Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé de Picardie



Pr Gérard Dubois, Président de l’Ireps de Picardie



Antenne départementale de l’Aisne



www.ireps-picardie.fr



7 rue Biot - 60 000 BEAUVAIS Tél. : 03 44 10 51 90 - Fax : 03 44 10 00 90 [email protected]



Ireps de Picardie @IrepsPicardie



© Ireps 2017



Passez vos commandes documentaires en ligne sur : www.ireps-picardie-doc.fr



Directrice adjointe, responsable qualité Sonia Caillaux Comptable Catherine Périn



Chargé de communication Raphaël Grossot



Contribuer à la coordination et la communication



● Mettre à disposition un fonds documentaire et des outils en éducation et promotion de la santé. ● Développer des prestations documentaires ( recherche bibliographique, dossier documentaire, notice d’ouvrages ). ● Mettre en place des relais documentaires sur les territoires.



● Développer une culture commune en éducation pour la santé. ● Être partenaire des différentes instances en éducation pour la santé. ● Concevoir et diffuser des outils à destination des partenaires, des professionnels...



Ireps de Picardie Espace Industriel nord 67, rue de Poulainville 80 080 AMIENS



www.ireps-picardie.fr [email protected] Tél : 03 22 71 78 00 Fax : 03 22 71 78 04



Ireps de Picardie @IrepsPicardie



Relayer localement les programmes nationaux et régionaux d’éducation pour la santé



● Concevoir, mettre en oeuvre et évaluer des modules de formation initiale et continue à destination des professionnels et bénévoles de la santé, du social, de l’éducation.



● Diffuser les supports d’information et de communication édités par les organismes nationaux (Inpes, Mildt, Inca...). ● Mener des actions dans le cadre des politiques nationales, régionales et locales...



Fournir un conseil méthodologique



Définir des politiques de santé



● Aider les acteurs de terrain à l’élaboration, à la mise en oeuvre, au suivi et à l’évaluation de leurs projets (associations, Éducation nationale, milieu pénitentiaire... ).



● Participer en tant qu’expert à la définition et au suivi des politiques régionales de santé. L’Ireps est membre de la Conférence régionale de santé.



Couleurs institutionnelles



Formatrices-conseil Valérie Godet Hélène Trouillet Chargées de projets Muriel Boyard Aurélie Buteux



correspondante informatique et libertés



Secrétaire / Chargée de diffusion Aurélie Le Menn



Accueillir, informer et documenter le public



Assurer la formation des professionnels et des bénévoles



Antenne départementale de l’Oise



Tél. : 03 22 71 78 00 Fax : 03 22 71 78 04 [email protected]



L’équipe de l’Ireps de Picardie Directeur général Philippe Lorenzo



Nos missions



IA, rue Émile Zola - ZAC le Champ du Roy 02000 CHAMBRY Tél : 03 23 79 90 51 - Fax : 03 23 79 48 75 [email protected]



Espace industriel Nord 67, rue de Poulainville 80 000 AMIENS



La santé est aujourd’hui principalement mise en danger par trois grandes épidémies industrielles liées au tabac, à l’alcool et à certains aliments transformés. Réglementer la commercialisation et la promotion de ces produits, renforcer le résistance individuelle aux messages falsificateurs des publicitaires et permettre des choix raisonnés par l’éducation et la promotion de la santé sont les modalités essentielles de l’amélioration de la santé publique. Éduquer, c’est espérer que le sort de l’Homme est améliorable.



L’Ireps de Picardie est composée d’un conseil d’administration qui tient aussi le rôle de bureau. Il développe la stratégie régionale de l’Ireps en concertation avec l’équipe de direction et les partenaires. Le collège de direction est formé du directeur général et de la directrice adjointe. Son objectif est de coordonner les actions au niveau régional et au niveau territorial, de mutualiser l’ensemble des moyens de l’Ireps, tant humains que matériels. Il met en oeuvre la politique régionale définie par le conseil d’administration en relation avec les institutions régionales de santé, du social et de l’éducation.



Doris-Rose Kangne Ophélie Turmel Préscillia Demarcke



Les antennes départementales développent dans les départements et les territoires des actions en éducation et promotion de la santé, en collaboration avec l’ensemble des partenaires. Une équipe d’une quinzaine de professionnels, composée de formateurs-conseil, chargés de projets, chargé de communication, chargée de diffusion, formée pour répondre aux besoins de tous les acteurs en matière de formation initiale et continue, de conseil méthodologique, d’expertise, d’évaluation, de documentation, d’information, de communication.
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Il est préférable de limiter une composition à deux ou trois tons différents Le jeu de couleurs de l’Ireps est une réduction de la palette Material design de Google, au besoin il est possible de l’agrémenter. https://material.google.com/style/color.html
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Des Valeurs fédératives Une identité visuelle qui incarne les valeurs et les missions de la promotion de santé – 1/



Vision globale de la santé Reconnaissance de l’individu et de ses conduites dans la complexité Respect des équilibres individuels et sociaux Démarche de la promotion de santé Approche participative et démocratique



www.fnes.fr



Typographie



7, 8 et 9 novembre 2016 à Roye



Contexte Comment démontrer aux décideurs l’efficacité d’un programme de promotion de la santé lorsqu’il est impossible de produire des résultats sous forme de données épidémiologiques ? Comment expliquer aux décideurs l’intérêt des activités menées? Comment savoir si on atteint ses objectifs au cours de la réalisation d’un programme ? Comment s’occuper de la mise en œuvre d’un programme sans perdre de vue les buts ultimes ? Ce sont des questions auxquelles les acteurs de la promotion de la santé sont fréquemment confrontés.



Formation à l’utilisation de l’Outil de catégorisation des résultats de projets de promotion de la santé et de prévention (OCR)



L’OCR, un outil de catégorisation des résultats de projets de promotion de la santé et de la prévention a été conçu pour aider les acteurs de la promotion de la santé à apporter des réponses à ces questions. Cet outil permet la conception d’une théorie d’action d’un programme en cohérence avec les principes et méthodes de la promotion de la santé, ainsi, il facilite non seulement l’analyse d’un problème de santé et la planification d’un programme de mesures pour y faire face, mais également la conception d’un cadre d’évaluation. L’OCR, qui prône une approche écologique en santé publique, a été développé par Promotion Santé Suisse. Son utilisation, qui s’est diversifiée au fil du temps, se propage en pays francophones et ailleurs. Il a été adapté à la France dès 2007 avec le concours de l’Inpes.
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Objectif général ―



Objectifs pédagogiques ― • Comprendre le fonctionnement général de l’OCR • Comprendre dans quelles situations l’OCR peut être utilisé • Être à même de pouvoir comprendre des documents relatant l’utilisation d’OCR • Être suffisamment sensibilisé(e) pour participer à une démarche collective utilisant l’OCR



typographique.



• Introduction et présentation des objectifs. • Présentation d’OCR : Définition, bases théoriques, structure, utilisations. • Appropriation de l’utilisation de l’OCR pour la phase d’analyse de situation préalable d’un projet ou d’un programme : explication de la démarche, illustration et travail en sous-groupes à partir des projets des participants. • Restitution en plénière.



Police principale - texte courant Texte courant



Acteurs de promotion de la santé de la région qui ont une bonne maitrise de la conception de projets.



Les documents de l’Ireps utilisent le caractère Helvetica Neue. Celui-ci est neutre et comporte une douzaine de graisses qui permettent d’agencer l’information de manière nuancée.



Modalités de formation



Pour mettre en valeur certaines parties d’un texte comme une rubrique, une légende, une accroche,



15 personnes maximum. Les inscriptions sont prises par ordre d’arrivée. Selon la composition du groupe, une sélection peut être envisagée avec les formateurs pour équilibrer le groupe.



etc, on utilise la typographie Linux Libertine.



Jour 2 Date butoire d’inscription : 1er septembre • Appropriation de l’utilisation de l’OCR pour définir un modèle logique (théorie d’action) d’interventions planifiées pouvant atteindre successivement plusieurs objectifs. • Explication de la démarche et illustration. • Travail en sous-groupes pour définir les théories d’action des projets des participants. • Présentation des travaux et synthèse des théories d’action.



ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ abcdefghijklmnopqrstuvwxyz Helvetica neue



Public



Jour 1 Approfondir les connaissances et les compétences nécessaires pour effectuer de manière autonome l’analyse de la situation, la planification de la mise en œuvre d’une stratégie, programme ou projet, ainsi que de son évaluation en appliquant l’«Outil de catégorisation des résultats de projets de promotion de la santé et de prévention» (OCR).



Pour assurer une bonne cohérence entre les différents documents, il est nécessaire de normer un système



— Programme prévisionnel



Alternatives pour titrages



https://www.dropbox.com/s/vhucdeu7sdrhwmv/famille-caract%C3%A8res-Helvetica-Neue.zip?dl=0



ABCDEFGH IJK LMNOPQRST U V WX YZ abcdefghijklmnopqrstuvwxyz Linux Libertine Police secondaire - accroches https://www.dropbox.com/s/7w4n0bm5bqlnyzt/famille-caract%C3%A8res-Linux-libertine.zip?dl=0



ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ abcdefghijklmnopqrstuv wxyz PT sans Police secondaire - titrages https://www.dropbox.com/s/8unuqxahyya00s8/famille-caract%C3%A8res-PT-sans.zip?dl=0



De par la varitété de ses partenariat l’Ireps mène ou participe à des projets de natures variées. Son iden-



Inscriptions en ligne



tité visuelle doit donc être à la fois adaptative et vivante, c’est pourquoi il est possible d’utiliser des polices d’écritures supplémentaires pour les intitulés des différents projets.



http://goo.gl/forms/qx4XMUObhC



Jour 3



ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ abcdefghijklmnopqrstuvwxyz Lumin Police secondaire - titrages https://www.dropbox.com/s/kprz4gdzvdvjk63/Lumin-Regular.otf?dl=0



• Utilisation de l’OCR pour définir un cadre d’évaluation. • Explication de la démarche et illustration. • Travail en sous-groupes pour définir les cadres d’évaluation des projets des participants. • Présentation des travaux et synthèse des cadres d’évaluation.
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Avec le soutien financier de l’Inpes



@IrepsPicardie



Grille de lecture



Le droit à la formation des élus locaux : un droit de la loi du 3/02/1992 ! En tant qu’élu local, vous disposez d’un droit individuel à la formation, pris en charge par votre collectivité à condition qu’elle soit dispensée par un organisme agréé par le ministère de l’intérieur.



Guide de bienvenue



Journée régionale en promotion de la santé Penser et agir local dans une perspective globale Journée régionale du pôle de compétence en EPS/PS Les lois de santé, de régionalisation, de la politique de la ville, loi NOTRe bouleversent le paysage territorial et réinterrogent la place des acteurs du champ de la promotion de la santé sur leurs territoires d’intervention et dans leurs perspectives de fonctionnement… Cette journée d’information et d’échange devrait permettre de mieux appréhender ces récentes évolutions législatives pour être en mesure ensuite de mener des réflexions sur la place et le rôle des acteurs de la promotion de la santé.



Le 6 octobre 2015



PROMOUVOIR LA SANTÉ ET AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE DE SON TERRITOIRE



La grille est une structure prédéterminée qui permet un accès plus efficace à l’information en la hiérarchisant et en optimisant le confort de lecture. La grille de l’Ireps est carré, un compromis entre rigueur et liberté de création. Celle-ci est carrée pour tous les objets imprimés, ce qui garantit liberté et flexibilité dans les compositions,



Lundi 21 novembre à Soissons Mardi 29 novembre à Beauvais Mardi 06 décembre à Amiens



Présentation d’outils d’intervention et de programmes d’éducation pour la santé adaptés aux établissements sanitaires et médico-sociaux (secteur enfants et adolescents)



ainsi qu’une utilisation facile.



Un budget dédié



Cet outil peut être utilisé pour les affiches, dépliants, flyers, livres et fichiers pdf. Pour les productions de



Le budget formation des élus est une dépense obligatoire de la collectivité qui est plafonné à 20% du montant des indemnités annuelles de l’ensemble des élus de la collectivité.



type site internet l’usage d’une grille carré 12x 12px.



Ce droit à la formation est ouvert à l’ensemble des Maires, adjoints, conseillers municipaux mais aussi aux conseillers généraux et régionaux ainsi qu’aux membres des communautés de communes, d’agglomération ou de communautés urbaines Dans les trois mois qui suivent son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l’exercice du droit à formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal.



La prise en charge de la formation L’ensemble des coûts de la formation pris en charge comprend : � les frais d’enseignement - les frais de déplacement et de séjour - une indemnité compensatoire de perte de revenu de l’élu concerné (soumise à un plafond).
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FORMATIONS / CONSEILS EN DIRECTION DES ÉLUS LOCAUX ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES



@IrepsPicardie



Avec le soutien financier de l’Inpes



Exemple d’utilisation de la grille 5×5mm sur une plaquette format A5.



Centre hospitalier spécialisé Pinel Organisme agréé pour la formation des élus locaux



Ireps de Picardie 67 rue de Poulainville 80 000 AMIENS



tél : 03 22 71 78 00 www.ireps-picardie.fr [email protected]



Ireps de Picardie



Ireps de Picardie @IrepsPicardie



@IrepsPicardie
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Avec le soutien financier de l’Inpes



Rapport d’activités 2016 32 Ireps de Picardie



Éditions, affichages ( sélection )



Établissements d’accueil des personnes vulnérables



Produits phytopharmaceutiques



État, collectivités et établissements publics ( accueillant du public )



Établissements scolaires, crèches et haltes garderies, centres de loisirs, aires de jeux « Arrêtés du 27.06.11 et du 10 mars 2016 »



Espaces verts, lieux de promenade, forêts ( squares, parcs et places publiques… ) ouverts ou accessibles au public « Loi Labbé »



Voirie (trottoirs, abords de routes, chemins communaux, pistes cyclables, ronds-points, parkings « Loi relative à la transition énergétique publics…) modifiant la loi Labbé»



— Autorisation au 01/01/2017



— Autorisation au 01/01/2017



Uniquement produits de biocontrôle, UAB et à faible risque à l’exception de la voirie considérée comme zone étroite ou difficile d’accès et pouvant engager la sécurité des agents ou des usagers ( tous produits homologués ).



Centres hospitaliers, établissements de santé privés, maisons de santé ou de réadaptation fonctionnelle, établissements d’accueil de personnes âgées, d’adultes handica« Arrêtés du 27.06.11 pés ou atteints de pathologie grave et du 10 mars 2016 »



(1)



— Autorisation au 01/01/2017 ***



— Autorisation au 01/01/2017 ***



Produits de biocontrôle ( uniquement macro-organismes ), produits à faible risque, ou SC, produits classés avec uniquement les mentions de dangers : H400, H410 à H413, EUH059, R50 à R59.



À moins de 50 mètres  des bâtiments d’accueil ou d’hébergement des personnes vulnérables situées au sein des établissements considérés : produits de biocontrôle ( uniquement macro-organismes ), produits à faible risque, les produits SC et les produits classés avec uniquement les mentions de dangers : H400, H410, à H413, EUH059, R50 à R59.



Substances de base Ce sont des substances qui n’ont pas été initialement élaborées pour être utilisées en protection des plantes ( et à ce titre ne bénéficient pas d’AMM ). Néanmoins elles peuvent avoir un intérêt et usage en agriculture alors que celles-ci ne sont pas approuvées en JEVI. Outre leur activité première, ces substances peuvent entrer dans la catégorie des produits de biocontrôle à base de substances naturelles.



À plus de 50 mètres : tous produits homologués.



NordPas-deCalaisPicardie



Onze substances de base sont approuvées actuellement par l’Union européenne : la prêle, le Chlorhydrate de chytosane et le saccharose en 2014, l’hydroxyde de calcium (chaux éteinte), la lécithine, le saule, le vinaigre, le fructose et le bicarbonate de sodium, en 2015 et enfin le phosphate diammonique ( PDA ) et le petit lait en 2016. fytoweb.be/fr/legislation/phytoprotection/substances-de-base



Produits de biocontrôle



Le biocontrôle est l’ensemble des méthodes de protection des cultures utilisant des organismes vivants ou des substances naturelles. La liste officielle des produits homologués par l’ANSES parue au sommaire n° 46 du Bulletin Officiel du Ministère de l’Agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ( note de service DGAL/SDQPV/2016-853 ) précise quatre catégories basées sur : • des macro-organismes ( insectes, nématodes ou acariens ) qui peuvent être exotiques ou indigènes, • des micro-organismes ( virus, bactéries ou champignons) et leurs extraits, • des médiateurs chimiques ( phéromones ou kairomones ) • des substances naturelles d’origine minérale, végétale ou animale. À l’exception des macro-organismes, les trois autres catégories sont considérées comme des PPP.



Espaces privés ( professionnels et non professionnels )



SANTÉ JUSTICE



molluscicide ( antilimace ) - est à la base de produits UAB, certains EAJ et d’autres à usage professionnel, utilisables en JEVI et agriculture.



Les produits phytopharmaceutiques ( PPP ), appelés aussi phytosanitaires, ( règlement CE 1107/2009 ) sont des substances actives ou des préparations destinées à : • protéger les végétaux, ou les produits végétaux, contre tous les organismes nuisibles ou à prévenir leur action, • exercer une action sur les processus vitaux, pour autant qu’il ne s’agisse pas de substances nutritives, • assurer la conservation des produits végétaux, • détruire les végétaux ou parties de végétaux indésirables, • freiner ou prévenir une croissance indésirable des végétaux. Ils comprennent les produits issus de synthèse chimique, ceux d’origine naturelle ( extraits végétaux,animaux ou minéraux ), les micro-organismes et médiateurs chimiques ainsi que les stimulateurs de défense des plantes.



QUELLE UTILISATION EN 2017 ET 2019 ?



Uniquement produits de biocontrôle ( 1 ), UAB ( 2 ) et à faible risque.( 3 )



Journée régionale



De quels produits parle-t-on ?



PRODUITS À USAGE PHYTOSANITAIRE



Établissements privés professionnels



Terrains de sports et de loisirs ouverts au public (stades de football, golfs, hippodromes …)



** Les produits comportant les phrases de risque: R40 R68 R62 R63 R48/21 R48/21/22 R48/20/21/22 ou les mentions de danger H200 H201 H202 H203 H204 H205 H300 H301 H310 H311 H330 H331 H370 H372 H351 H341 H361f H361d H361fd et H373, peuvent en effet être utilisés dans la limite d’une fermeture au public ne pouvant être inférieure à 12 heures après traitement 



* En attente de précision complémentaire de la part de l’autorité administrative.



Espaces privés non professionnels ( jardins, voirie et parcs ) « Loi relative à la transition énergétique modifiant la loi Labbé - loi d’avenir agricole »



« Arrêtés du 27.06.11 »



— Autorisation au 01/01/2017



( Espace non précisé dans le cadre réglementaire actuel ) En attente d’une nouvelle réglementation à l’automnehiver 2016 : tous produits homologués bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché.



— Autorisation au 01/01/2017



— Autorisation au 01/01/2017



Avec accueil du public ( espaces verts et terrains de sports et de loisirs ) * :



Uniquement en vente libre aux amateurs : Produits de biocontrôle, à faible risque, UAB, avec mention EAJ **** et les préparations naturelles peu préoccupantes ( PNPP ).



Produits phytopharmaceutiques comprenant certaines phrases de risque et mentions de dangers ** Hors substances classées cancérigènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction ou persistantes, bioaccumulables et toxiques, très persistantes et très bioaccumulables. Produits de biocontrôle, UAB , à faible risque, sans classement toxicologique ( SC ) utilisables également. Hors accueil de public ( espaces et voirie ) : Tous produits homologués bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché.



Uniquement les produits de biocontrôle, à faible risque, UAB et les préparations naturelles peu préoccupantes ( PNPP ). *** sauf nouvelles modalités liées aux arrêtés préfectoraux départementaux en cours d’élaboration



* En attente de précision complémentaire de la part de l’autorité administrative.



dans les jardins » )



Produits à faible risque



Notre établissement scolaire a participé au dispositif régional de formation « Plaisir à la cantine » avec le soutien financier de la Direction Régionale de l’ Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nord - Pas-de-Calais - Picardie, de l’Agence Régionale de Santé Nord - Pas-de-Calais - Picardie, ainsi que du Conseil départemental de l’Oise.



JOUR 3 ( à distance des deux premiers jours )



> 9h00 — 12h30 : MODULE A « SANTÉ, ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SÉDENTARITÉ »



> 9h00 – 12h30 : MODULE C « ÉLABORATION D'UN PROJET DE PROMOTION DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE : ÉLEMENTS DE MÉTHODE »



• Identifier les représentations des participants par rapport aux définitions de la santé, de l’activité physique, du sport et de la sédentarité • Construire les définitions de la santé, de l’activité physique, du sport et de la sédentarité



> 14h00 — 17h : MODULE A « SANTÉ, ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SÉDENTARITÉ »



EXTRASCOLAIRE ET LIMITER LA SÉDENTARITÉ



Objectifs : – Connaître les enjeux, les recommandations et les bénéfices de la pratique d’une activité physique régulière pour les enfants et adolescents – Comprendre l’intérêt de l’activité physique comme déterminant de la santé et de la qualité de vie • Identifier l’intérêt de la promotion de l’activité physique chez les enfants et les adolescents • Repérer les recommandations et les niveaux d’activité physique favorables à la santé



Objectif  : Décrire les caractéristiques d’un modèle efficace de promotion de l’activité physique : l’exemple d’Icaps « Intervention auprès des collégiens centrée sur l’activité physique et la sédentarité » • Identifier les obstacles et les leviers à la pratique d’une activité physique chez les enfants et les adolescents



13h30



ATELIERS ATELIER 1 - Quel parcours institutionnel pour un jeune en souffrance ? Animateurs Dr Nicolas LALAUX, psychiatre, chef de pôle, EPSM Lille Métropole ; Dr LAVOISY, psychiatre, chef de pôle, EPSM Lille Métropole.



Intervenants Dr Frédéric KOCHMAN, pédopsychiatre, médecin coordinateur, Clinique Lautréamont Loos ; Joëlle SPAGNOL, Juge de l’application des peines, TGI Lille ; Dalila KHNAGUI, cadre éducatif Horizon 9 - association de prévention et d’éducation spécialisées.



2016



Communication pour la journée régionale SantéJustice Nord-Pas-de-Calais-Picardie ( Affiche, programme 4 p. )
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• Acquérir des repères théoriques pour l’étape de diagnostic



Le Procureur de la République est saisi soit par une lettre de la victime, soit par les services de police et de gendarmerie, soit par les services médicaux. Au sein de chaque parquet, un substitut est plus particulièrement chargé des situations de violences conjugales. L’enquête est menée par la police et la gendarmerie, sous la direction et le contrôle du parquet, en temps réel. L’enquêteur doit appeler le parquetier de permanence pour l’informer de l’avancée puis des résultats de l’enquête. Une fois l’enquête effectuée, le Procureur de la République décide des suites qu’il convient de donner, à charge pour lui de réunir des éléments de preuve et de qualifier juridiquement les faits dénoncés.



G U I D E P R AT I Q U E



• S’approprier des outils utilisés pour l’étape d’analyse de la situation



> 14h00 -17h : MODULE C « ÉLABORATION D'UN PROJET DE PROMOTION DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE : ÉLEMENTS DE MÉTHODE » Objectif : Développer les connaissances et les compétences dans l’élaboration d’un projet de promotion de l’activité physique • Comprendre l’approche intersectorielle • Savoir hiérarchiser les objectifs • Savoir formuler un objectif



• Acquérir les éléments théoriques sur l’étape de la mise en œuvre • Découvrir les outils de suivi et d’évaluation d’un projet



> 14h00 -17h : MODULE E « STRATÉGIES D'INTERVENTIONS : ACTIONS ET OUTILS DE PROMOTION DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE » Objectif : Définir les facteurs de réussite d’un projet de promotion de l’activité physique à partir de témoignages



• Comprendre comment adapter Icaps aux caractéristiques des milieux de travail de chacun • Relever les facteurs de réussite d’un projet de promotion de l’activité physique



C. Les mesures alternatives aux poursuites La procédure peut être classée sans suite, en cas du respect par l’auteur des violences d’une mesure alternative aux poursuites. 1) La médiation pénale Cela suppose l’accord des parties, dressé sur un procès-verbal transmis aux parties et au Procureur de la République. 2) Les classements sous conditions : o Rappel à la loi o Orientation vers une structure, sanitaire, sociale ou professionnelle o Régularisation de la situation causée par l’infraction o Indemnisation du dommage causé par l’infraction o Résider hors du domicile ou de la résidence du couple



non #$#



Édition 2016



• Définir les modalités et l’intérêt de l’évaluation d’un projet de promotion de l’activité physique



• Découvrir des expériences



B. Le classement sans suite La procédure est classée sans suite quand l’infraction n’est pas suffisamment caractérisée. Le désistement du plaignant n’est pas une raison opportune de classement.



destiné aux professionnels du département de l’Aisne



JOUR 4 



• S’approprier l’étude Icaps
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ROFESSIONNELS DU DROIT



JUSTICE



• Identifier les différentes étapes pour la conception d’un projet • Appréhender les niveaux de participation et les conditions de mobilisation des publics



• Classer les déterminants influençant la pratique de l’activité physique



P



I. LA PROCEDURE JUDICIAIRE



Objectif : Développer les connaissances et les compétences dans l’élaboration d’un projet de promotion de l’activité physique



• Identifier les trois niveaux du modèle socio-écologique



> 14h00 — 17h00 : MODULE B « APPROCHE SOCIO-ÉCOLOGIQUE DE LA PRATIQUE DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE»



Intervenants



DÉJEUNER



A. Le Parquet



Objectif : Développer les connaissances et les compétences dans l’élaboration d’un projet de promotion de l’activité physique



> 9h00 — 12h30 : MODULE B « APPROCHE SOCIO-ÉCOLOGIQUE DE LA PRATIQUE DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE»



Édition de plaques signalétiques Plaisir à la Cantine ( 60x80cm ), Draaf Hauts-de-France



PRÉVENIR, DÉTECTER ET PRENDRE EN CHARGE LA VIOLENCE CONJUGALE



> 9h00 – 12h30 : MODULE D « SUIVRE ET ÉVALUER UN PROJET DE PROMOTION DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE »



JOUR 2



Animateur Dr Bertrand LAVOISY, psychiatre, chef de pôle, EPSM Lille Métropole.



18



• Connaître les politiques publiques favorables à un mode de vie actif • Répertorier les bénéfices de l’activité physique



TABLE RONDE La fragilité de l’adolescence et ses expressions



Gisèle DELCAMBRE, vice-présidente du Tribunal pour enfants, TGI Lille ; Marie-Cécile PINEAU, Directrice territoriale de la PJJ Nord ; Dr Frédéric KOCHMAN, pédopsychiatre, médecin coordinateur, Clinique Lautréamont Loos ; Cathy KHUN, directrice territoriale de prévention et de l’action sociale du douaisis, Conseil départemental du Nord.



12h15



mars Cour d’appel de Douai Direction interrégionale des services pénitentiaires Nord - Pas-de-Calais, Picardie et Haute-Normandie Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse - Grand Nord



rentrée (b) consultez le site e-phy : www.ephy.anses.fr



JOUR 1



adolescents en milieu extrascolaire et limiter la sédentarité »



Frais d’inscription : 15 € - accueil café et repas compris, le règlement se fait à l’ordre de l’Ireps de Picardie. Gratuit pour les étudiants ( repas non compris ) ;



CONFÉRENCE INTRODUCTIVE L’adolescence aujourd’hui : entre sociologie et psychopathologie.



Pôle Recherche à Lille



(a) Pour savoir si un produit est homologué , connaître ses usages et délais de



Programme de la formation



Objectif : Identifier les représentations et les définitions de la santé, de l’activité physique, du sport et de la sédentarité



Infos pratiques



Les professionnels de santé, du social, de la magistrature, de l’administration pénitentiaire, de la protection judiciaire de la jeunesse, de la protection de l’enfance, de l’éducation nationale etc.



ALLOCUTIONS INSTITUTIONNELLES Hélène TOUSSAINT, Directrice territoriale du Nord de l’Agence régionale de santé du Nord-Pas-deCalais-Picardie ; Marie-Suzanne LE QUEAU, Procureure générale près la cour d’appel de Douai ; Alain JEGO, Directeur interrégional des services pénitentiaires du Nord-Pas-de-Calais, Picardie et Haute-Normandie ; Christian BASTIEN, Directeur interrégional de la Protection judiciaire de la jeunesse Grand-nord.



Faculté de Médecine
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• Se présenter et recueillir les attentes des participants • Présenter les objectifs de la formation « Promouvoir l’activité physique régulière des enfants et



10h45



• Identifier les ruptures de prise en charge et s’interroger sur les leviers potentiels permettant une meilleure continuité dans le parcours du jeune.



Public destinataire



ACCUEIL DES PARTICIPANTS



Pr Michel BOTBOL, Professeur de psychiatrie infanto-juvénile de l’Université de Bretagne occidentale, chef du service hospitalo-universitaire de psychiatrie infanto-juvénile du CHU de Brest, ancien conseiller psychiatrique à la DPJJ (2006-2011).



Jeunes en souffrance : La loi d’avenir agricole décrit deux types de PNPP utilisables en JEVI au sens français : • les Substances de Base dont l’activité principale n’est pas phytopharmaceutique mais utile à la protection des cultures au titre de l’article 23 du règlement CE n°1107/2009 ( complété par l’article 28 ), • les Biostimulants dont l’activité n’est pas phytopharmaceutique au titre de l’article 50 de la loi d’avenir agricole et qui dépendent de la réglementation des matières fertilisantes et supports de culture ( MFSP ). Une première liste de plus d’une centaine de substances naturelles à usage biostimulant autorisées, dont le purin d’ortie a été fixée par arrêté ministériel du 27 avril 2016. Le texte comprend toutes les préparations « simples contenant des plantes médicinales pouvant être librement vendues en dehors des pharmacies, telles que l’ail, la menthe ou l’ortie, sous forme de poudre ou diluée ». Ces plantes sont autorisées par l’article D4211-11 du code de la santé publique.



Cahier des charges – Formation



DES ENFANTS ET ADOLESCENTS EN MILIEU



9h30



quelle place pour l’articulation



Et les PNPP  ( préparations naturelles peu préoccupantes ) ?



Plaquette sur l’usage des produits phytosanitaires dans les espaces publics, Draaf Hauts-de-France



PROMOUVOIR L'ACTIVITÉ PHYSIQUE RÉGULIÈRE



• Connaître les modalités d’accompagnement sanitaire et éducatif, selon l’âge des jeunes.



Animateur : Olivier Vanderstukken - psychologue, coordinateur réseau à l’URSAVS



9h00



• Identifier les articulations santé / justice en fonction de l’âge des jeunes et de leur prise en charge par les différents professionnels.



Pour vous rendre à la faculté de médecine : Métro Ligne 1, arrêt Oscar-Lambret.



Produits UAB ( utilisables en agriculture biologique )
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Objectifs



Programme 8h00



Pour tout renseignement, contacter l’Ireps de Picardie au 03 22 71 78 00 ou par e-mail : [email protected]



Ces produits définis par le cadre européen ( CE 1107/2009 ) sont reconnus : • pour bénéficier de substances actives approuvées comme à faible risque, • ne contenant pas de substance préoccupante, • suffisamment efficaces, et ne provoquant pas de douleurs inacceptables chez les vertébrés à combattre. Ces substances sont au nombre de 7 dont 4 entrent dans la composition de produits autorisés en France. La plus connue : le phosphate ferrique - substance naturelle



— Autorisation au 01/01/2019 ( en l’état actuel de la réglementation )



**** utilisables par les jardiniers amateurs (littéralement «  emploi autorisé



( Arrêté du 27 juin 2011 ).



Document de synthèse élaboré par la DRAAF Hauts-de-France avec le concours de la DRIAAF Ile-de-France et des FREDON NPDC et Picardie selon la réglementation en vigueur au 10 novembre 2016.



(3)



Délivrés sur demande par un vendeur : les autres produits selon mention obligatoire EAJ.



Les pratiques de terrain rendent compte aujourd’hui de ruptures dans la prise en charge et l’accompagnement de ces jeunes. Ces ruptures interrogent les pratiques et les missions des professionnels telles qu’elles sont pensées aujourd’hui. Ces missions, notamment sur la question de l’âge de la prise en charge, doivent être mises en perspective au regard des évolutions sociétales, scientifiques et politiques.



Cette journée peut s’inscrire dans le cadre de la formation professionnelle continue. Adressez votre demande de convention à l’adresse suivante : [email protected]



Au même titre que les autres produits à usage phytosanitaire les produits UAB doivent bénéficier d’une AMM (autorisation de mise sur le marché ) pour être autorisés en France. 195 produits UAB étaient répertoriés en Juin 2016 sur le site E-phy de l’ANSES ( a ). Ces produits qui peuvent être à faible risque ou de biocontrôle ne sont pas réservés uniquement à l’agriculture biologique. Ils peuvent être  « pro » (destinés aux professionnels) mais utilisables également par les agriculteurs conventionnels et/ou les professionnels de l’entretien des JEVI ( Jardins Espaces Végétalisés et Infrastructures ).



Cimetières



« Arrêté du 27.06.11 »



— Autorisation au 01/01/2017 *



Produits phytopharmaceutiques comprenant certaines phrases de risque et mentions de dangers ** Hors substances classées cancérigènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction ou persistantes, bioaccumulables et toxiques, très persistantes et très bioaccumulables. Produits de biocontrôle, UAB , à faible risque, sans classement toxicologique ( SC ), utilisables également.



Actuellement, les modalités de prise en charge des jeunes en souffrance interrogent les professionnels et tout particulièrement lorsque celle-ci s’inscrit au croisement des champs de la santé, de la justice, du social et de l’éducatif. Si l’articulation des différentes institutions concernées est nécessaire et s’impose, elle est rendue difficile dans un contexte d’exercice des professionnels qui différent selon l’âge de la personne et leur institution d’appartenance.



Les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée. Votre inscription vous sera confirmée par courriel.



https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/historique (2)



Jeunes en souffrance : quelle place pour l’articulation santé-justice-éducation dans un monde d’adultes ? Contexte



non #$# non #$#



3) La composition pénale : C’est une procédure limitée aux délits punis d’une amende ou d’un emprisonnement inférieur ou égal à 5 ans et aux contraventions, qui peut englober 16 mesures dont une amende, un stage de responsabilisation, obligation de soin, une formation professionnelle, un travail d’intérêt général, la remise d’un objet, l’immobilisation du véhicule ou la remise du permis de conduite pour un certaine durée etc…



non #$#



La médiation pénale est strictement limitée pour les violences conjugales : la procédure suppose la demande express de la victime, l’acceptation de l’auteur, la validation par un juge puis l’exécution sous le contrôle d’un délégué du procureur. Si les mesures sont exécutées, le dossier est classé sans suite et la composition pénale est inscrite au bulletin numéro 1 du casier judiciaire national. A défaut, le Procureur retrouve l’opportunité des poursuites.



• Évaluer la formation



Objectif : Définir les modes d’interventions des trois piliers du modèle socio-écologique
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• Répertorier des exemples d’actions en rapport à chaque pilier du modèle socio-écologique • Identifier les pratiques et postures professionnelles favorables à la promotion de l’activité physique



MODULE A Formateur fil rouge : Formateur spécifique :
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« SANTÉ, ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SÉDENTARITÉ »



MODULE A



« SANTÉ, ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SÉDENTARITÉ »



professionnel en promotion de la santé et méthodologie de projet professionnel de l’activité physique



Formateur fil rouge : Formateur spécifique :



professionnel en promotion de la santé et méthodologie de projet professionnel de l’activité physique



JOUR 1 9H00 — 12H30 OBJECTIF



L



JOUR 1 14H — 17H



Identifier les représentations et les définitions de la santé, de l’activité physique, du sport et de la sédentarité



OBJECTIFS



• Présenter les objectifs de la formation « Promouvoir l’activité physique régulière des enfants et adolescents en milieu extrascolaire et limiter la sédentarité » • Identifier les représentations des participants par rapport aux définitions de la santé, de l’activité physique, du sport et de la sédentarité



4 activités :



9h00 — 10h15 Présentation



• Connaître les politiques publiques favorables à un mode de vie actif • Répertorier les bénéfices de l’activité physique.



Déroulement du module – Présentation du déroulement de la formation et de ses objectifs



14h00 — 14h30



– Présentation des formateurs



– Tour de table des présentations des participants



10h15 — 10h30 10h30-11h15



11h15-12h30 Représentations et définitions de l’activité physique, sport et sédentarité



Avec le soutien financier de l'ARS Hauts-de-France



de l’activité physique chez les enfants et adolescents



Présentation d’un powerpoint abordant les notions suivantes : état des lieux de la sédentarité, de l’activité et du sport aujourd’hui chez les enfants et adolescents ( pratique insuffisante chez un nombre de plus en plus important d’enfants et d’adolescents ) / conséquences de l’activité physique de l’enfant sur le risque ultérieur d’obésité, présentation d’études présentant l’intérêt de l’activité physique.



14h30 — 15h00 Place de la promotion



Présentation d’un powerpoint présentant les textes et plans de référence : Charte de Toronto, PNNS, Plan Obésité, Plan National de prévention par l’activité physique ou sportive, Plan d’action pour les mobilités actives.



Intérêts de la promotion



– Remise du dossier documentaire – Présentation croisée des participants



Représentations de la santé



Pause – Photolangage : choisir une image qui représente la santé/ Expliquez – Synthèse et visionnage de la vidéo « Mr Démo et Mme San » ( Ireps Bourgogne ) ou « la santé dans tous ses états : les déterminants sociaux de la santé ». – Jeu des enveloppes : les participants sont répartis en trois groupes. Préparer en amont trois enveloppes avec les questions à travailler : selon vous qu’est-ce que l’activité physique ? Selon vous qu’est-ce que le sport ? Selon vous, qu’est-ce que la sédentarité ? * Productions d’idées  ( 15 min ) : Distribuer une enveloppe par groupe. Distribuer les enveloppes. Les groupes ont 5 minutes pour répondre à la question : inscrire les réponses sur des papiers et les glisser dans l’enveloppe. Ensuite les enveloppes passent de groupe en groupe ( 5 min de production d’idées à chaque fois ) jusqu’à ce que tous les groupes aient traité toutes les questions. Les participants ne doivent en aucun cas regarder les papiers déjà contenus dans les enveloppes. * Découverte des idées produites ( 20 min ) Chaque groupe ouvre ensuite une enveloppe et découvre les réponses émises à la question correspondante. Demander à chaque groupe de faire la synthèse sur une feuille de paperboard. * Restitution, échanges et synthèse ( 30 min ) Un rapporteur est désigné dans chaque groupe pour présenter la synthèse. Engager une discussion pour enrichir la production d’idées. Effectuer une synthèse



de l’activité physique dans les politique publiques 15h00 — 15h15



Connaissances



Connaître le contenu de la formation Décrire ce qu’est la santé, l’activité physique, le sport et la sédentarité
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Aptitudes Identifier les différentes dimensions de la santé. Identifier les différentes activités pour bouger au quotidien Distinguer l’activité physique du sport



Brainstorming



Bénéfices de l’activité physique régulière 15h30 — 15h45 15h45 — 16h30 Recommandations des niveaux d’activité physique bénéfiques pour la santé 16h30-17h Évaluation



– Conclusion avec les vidéos « Bouge avec les zactifs » : « Bouger tous les jours c’est facile, Pour t’amuser varie tes activités ».



Activités



• Identifier l’intérêt de la promotion de l’activité physique chez les enfants et les adolescents • Repérer les recommandations et les niveaux d’activités physiques favorables à la santé



• Construire les définitions de la santé, de l’activité physique, du sport et de la sédentarité



Déroulement du module



Photolangage Vidéos



Psychologique, verbale ou physique, la violence isole. Parlez-en.



– Synthèse par visualisation de la vidéo « Eléments de mieux être associés aux activités physiques et sportives », Kino Québec. – Billet d’humeur – Chaque participant remplit sa feuille personnelle d’évaluation ( à la fin de cette première journée où j’en suis, qu’ai-je retenu ? )



Connaissances



TOAST Présentation croisée



Jeu des enveloppes



Battre sa femme est un acte puni par la loi. Réagissez.



Pause – Présentation d’un powerpoint abordant les notions suivantes : les caractéristiques de l’activité physique (type, quantité, intensité), la relation de type dose/réponse, les bénéfices (physique, psychologique, qualité de vie..), les recommandations.



stop-violences-femmes.gouv.fr



– Questionnaire d’évaluation du module



Méthodes et outils pédagogiques



Activités



Connaître les enjeux, les bénéfices et les recommandations de la pratique d'activité physique régulière pour les enfants et adolescents



Aptitudes



Expliquer les bienfaits de l’activité physique Savoir prendre en compte les recommandations de niveaux d’activité physique dans un projet de promotion de l’activité physique
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Fiches pratiques
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1) détecter les situations de violence a. repérer les situations de violence b. aider les personnes à s’exprimer Respecter le rythme de la victime et les étapes de son parcours : distanciation face à la violence de son partenaire. Nouer le dialogue avec elle, dans un climat de confiance et de sécurité permet de l’aider à exprimer sa demande et à évaluer ce qu’elle est prête à accomplir.



de la santé et de la qualité de vie



• Se présenter et recueillir les attentes des participants



ES INTERVENANTS SOCIAUX La violence conjugale n’est pas toujours facile à déceler car la victime a tendance à dissimuler la vérité, y compris à elle-même, et à minimiser la gravité de la situation. D’autre part, elle redoute les conséquences des démarches qu’elle pourrait entreprendre (en particulier, crainte du placement des enfants, des représailles annoncées par le conjoint violent…).



• Connaître les enjeux, les recommandations et les bénéfices de la pratique d’une activité physique régulière pour les enfants et adolescents. • Comprendre l’intérêt de l’activité physique comme déterminant



4 activités :



Méthodes et outils pédagogiques Powerpoint Brainstorming Vidéo Brochure PNNS « j’aime manger, j’aime bouger » – « la santé vient en bougeant »



Appel gratuit



2) accueillir et aider les victimes a. aider les victimes à effectuer les démarches nécessaires L’intervenant social accompagne et oriente la victime dans les démarches afin d’accéder à ses droits et à recouvrer son autonomie : • consulter un médecin, • déposer plainte, • s’informer sur ses droits, • solliciter des prestations, • rassembler des témoignages. C’est aussi l’aider dans son insertion professionnelle et sociale. b. prendre en compte la situation des enfants L’exposition des enfants à la violence au sein du couple constitue un facteur de danger. L’intervenant social doit : • alerter les parents sur les risques encourus par leurs enfants quand ils grandissent dans un tel contexte, • rappeler le droit des enfants à avoir des contacts avec les deux parents, • diagnostiquer la situation et en informer les parents, • signaler en cas de danger. c. orienter les auteurs de violence conjugale Accueillir et écouter l’auteur de violence. L’orienter vers un autre travailleur social que celui qui soutient la victime. Orienter les conjoints souhaitant mettre fin à leurs comportements violents vers des structures spécifiques. 3) traiter les difficultés de logement et d’hébergement Quand il s’agit d’un couple marié, informer la victime qu’elle peut obtenir du juge aux affaires familiales l’expulsion du conjoint violent du domicile conjugal. Quelle que soit la situation familiale, informer la victime que l’éviction de l’auteur des violences est possible à tous les stades de la procédure pénale. Si le maintien à domicile n’est pas possible ou si la victime préfère changer de domicile, l’intervenant social doit l’aider à rechercher un nouveau logement ou un hébergement que ce soit auprès de sa famille ou d’amis ou dans une structure d’hébergement temporaire ou d’urgence.



Questionnaire d’évaluation individuelle 15



Édition, Illustration du cahier de fromation ICAPS,Coreps, Ireps - ARS. (24 p.)



Illustration et mise à jour du guide pratique Violences conguales Direction départementale de la cohésion sociale de l’Aisne (60 p.)
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Commandez vos documents en promotion de la santé en ligne !



La librairie documentaire ( www.ireps-picardie-doc.fr )



Lancée au début du second semestre, le site compte déjà plusieurs dizaines de commandes.



www.ireps-picardie-doc.fr



Ireps de Picardie



@IrepsPicardie



Des campagnes d’emailing sont lancées via le gestionnaire de relations clients, modélisé pour les besoins de l’Ireps : lettres électronique du pôle de compétence, et carte de voeux. Le répertoire client est complété.



Application de diagnostic (développement en cours)



L’Ireps a pu lancer un nouveau concept d’application de diagnostic en environnement de santé. Amorcé au hackathon Santé de Strasbourg en mars 2015, ce dernier a été prototypé en une version bêta dans le courant de l’année. Originellement conçue comme un accompagnement du programme École 21, l’application permet d’assister une communauté dans l’évaluation de la qualité de son lieu de vie, en donnant des indicateurs de comparaison visuels aux utilisateurs, à échelle individuelle et communautaire (image de droite) dans le but final de définir une ou plusieurs priorités d’action de manière fluide et intuitive.
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La démarche qualité : Iso 9001 - 2008 « Le renouvellement de la certification est accordé pour les 3 années à venir »



La certification Iso 9001:2008 de l’Ireps de Picardie était officiellement obtenue en mars 2013 (jusqu’à mars 2016) pour ses prestations d’accompagnement méthodologique, formation, documentation et communication dans les champs de la promotion et de l’éducation pour la santé.



Amorcé en mars 2011, le travail sur la norme ISO 9001-Version 2008, orchestré par la responsable qualité et le comité qualité (composé de Philippe Lorenzo, Sonia Caillaux, Aurélie Buteux, Laurette Pannier, Catherine Perin et Aurélie Le Menn) se poursuit. Le système de management de la qualité, présenté et expliqué régulièrement à l’ensemble des salariés et aux membres du conseil d’administration, est aujourd’hui bien installé à l’Ireps. 188 heures de travail y ont été consacrées en 2016 par l’ensemble des salariés. Conformément aux règles d’accréditation, l’audit de renouvellement de certification ( 3 ans après l’audit de certification initial ) a été réalisé en novembre 2015 par la société SGS. À l’issue de cet audit, le renouvellement de la certification est accordé pour les 3 années à venir ( mars 2016-septembre 2018 ) avec un rapport ne spécifiant aucune non-conformité majeure, deux non-conformités mineures et sept observations. Pour autant, les efforts entrepris depuis 2012 doivent se poursuivre en 2017, notamment dans la perspective d’intégrer la norme ISO 9001 : 2015 et pour entretenir sans cesse l’amélioration continue des prestations proposées aux acteurs institutionnels et associatifs de la promotion de la santé en région. Rapport d’activités 2016 35 Ireps de Picardie



Zoom sur projets... PÔLE RÉGIONAL DE COMPÉTENCE EN ÉDUCATION POUR LA SANTÉ DE PICARDIE



Dans le cadre du schéma régional d’éducation pour la santé (Sreps) de Picardie, le pôle régional de compétence en éducation pour la santé a été constitué en Picardie dès 2005. Il est coordonné par l’Ireps de Picardie et a reçu l’appui de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) dans sa mise en place grâce à deux appels à projets triennaux (2004-2006 et 2007-2009) et deux cahiers des charges triennaux (2010-2012 et 2014-2016) qui structurent fortement le pôle et ses activités. En 2016, Santé publique France a assuré le financement du pôle. Au regard du cahier des charges triennal 2014-2016, les activités 2016 se sont déclinées en 6 axes. ü Fonctionnement L’ ensemble des activités a été réalisé. Ø Les réunions du comité de pilotage se sont tenues les 13 janvier, 27 avril et 19 octobre Ø Les réunions des comités techniques ont eu lieu : - Cotec Formation : 10 mars 2016 matin, 24 juin 2016 matin, 7 octobre 2016 matin



- Cotec Conseil en méthodologie : 10 mars 2016 a.midi, 24 juin 2016 a.midi,7 octobre 2016 a.midi - Cotec Documentation : 15 mars, 14 juin, 13 octobre Ø L’assemblée plénière a eu lieu de 4 février à Amiens (37 participants) Ø 2 réunions internes pour coordonner l’ensemble du pole et rendre compte de ses activités se sont déroulées les 21 juin et11 octobre. ü Communication L’ ensemble des activités a été réalisé. Ø L’alimentation et la mise à jour du site internet du pôle (www.educsantepicardie.org) ont été réalisées. Ø Les 11 numéros de la lettre électronique prévus sont parus (janvier, février, mars, avril, mai, juin, aout, septembre, octobre, novembre et décembre). Ø Les plaquettes : générale (présentation des membres du pôle et des membres du comité de pilotage), la carte des référents territoriaux et la plaquette du réseau documentaire ont été mises à jour. Ø La journée régionale en EPS/PS « Promouvoir la santé en région : Rapport d’activités 2016 36 Ireps de Picardie



30 ans après la Charte d’Ottawa » s’est déroulée le 25 novembre à Amiens avec 37 participants. ü Centre ressources L’ensemble des activités a été réalisé. Ø 2 Kits documentaires : Addictions et Pathologies ont été mis à jour et diffusés aux centres documentaires de proximité en décembre. Ø La veille documentaire en EPS/PS s’est poursuivie et a été intégrée dans la lettre électronique. Ø Les bases de données « formateurs » et « conseillers en méthodologie » ont été mises à jour. ü Appui aux acteurs ( conseil en méthodologie et évaluation de projets, formations en EPS/PS et accompagnement à l’utilisation d’outils d’intervention en EPS/PS ) L’ensemble des activités a été réalisé. Conseil en méthodologie et évaluation de projets • L’ accompagnement a été réalisé par les chargés de projet de l’IREPS. 29 projets et 5 groupes de travail ( accompagnements collectifs ) ont été accompagnés • Les 3 réunions avec les établissements médico-sociaux pour diffuser les pratiques de la promotion de la santé et de l’éducation pour la santé se sont déroulées les 21, 28 novembre et 6 dé-



cembre sur les outils d’intervention et de programmes d’éducation pour la santé adaptés aux établissements médico-sociaux. • Les rencontres des conseillers en méthodologie de projets du pôle (réunions techniques sur les outils de planification…) ont eu lieu les 10 mai a.midi, 5 septembre et 11 octobre. • L’  évaluation de la qualité des accompagnements méthodologiques a été réalisée par enquête téléphonique en juin et décembre 2016. 96 % des personnes accompagnées se disent satisfaites ( 75 % très satisfaites, 21 % plutôt satisfaites ). Formation en EPS/PS L’ensemble des formations prévues a été réalisé. • Les 2 sessions « sensibilisation » à la démarche de projets en EPS/PS ( 1 jour/session ) ont été menées le 3 mars ( 14 participants ) et le 9 juin ( 13 participants ). • Les 2 sessions « approfondissement » à la démarche de projets en EPS/PS (3 jours/session) ont été organisées les 25, 26 avril et 3 mai (8 participants) et les 26, 27 septembre et 7 octobre ( 7 participants ). • Les 10 « ateliers évaluation » prévus ont été réalisés sur les 5 territoires (11 participants). • La session « démarche qualité des actions de EPS/PS » (3 jours) s’est déroulée les 5, 6, 7 décembre ( 3 participants ). • La session sur « le plaidoyer efficace en promotion de la santé » ( 2 jours ) s’est déroulée les 7, 8 juillet ( 7 participants ). Rapport d’activités 2016 37 Ireps de Picardie



• La session à l’utilisation de l’outil de catégorisation des résultats ( OCR  ) ( 3 jours s’est déroulée les 7, 8, 9 novembre ( 4 participants ). Au total : 67 personnes formées Ø Les rencontres des formateurs du pôle ont eu lieu les 5 janvier a.midi, 4 mars matin et 10 mai matin. Ø La journée de formation transdisciplinaire et transfrontalière ( JF2T ) a été réalisée le 10 novembre à la Haute École Provinciale de Hainaut-Condorcet à Tournai ( Belgique ). 195 étudiants y ont participé ainsi que 32 formateurs et intervenants. 15 ateliers ont été organisés.



ü Espaces d’échange de pratique Ø Les temps d’échange et d’analyse de pratiques des formateurs en EPS/PS de la région ont eu lieu les 18 mars matin, 10 juin matin, 6 octobre matin. 5 à 7 personnes y ont participé selon les sessions. Ø Les temps d’échange et d’analyse de pratiques des conseillers en méthodologie de projets en ESP/PS ont eu lieu les 18 mars a.midi, 10 juin a.midi, 6 octobre a.midi. 4 à 8 personnes y ont participé. Ø Les deux journées d’échange de pratiques annuelles organisées par l’Inpes n’ont pas eu lieu.



Accompagnement à l’utilisation d’outils d’intervention en EPS/PS • Les 10 journées de présentation d’outils d’intervention en EPS/PS se sont déroulées : - Oise ouest : 1er mars (15 participants), 2 juin ( 12 participants ) ; - Oise est : 15 mars (7 participants), 24 mai ( 10 participants ) ; - Aisne Nord : 31 mars (9 participants), 22 novembre ( 4 participants ) ; - Aisne Sud : 31 mars ( 10 participants ), 4 novembre ( 14 participants ) ; - Somme : 19 mai ( 5 participants ), 17 octobre ( 16 participants ). Au total : 102 participants Rapport d’activités 2016 38 Ireps de Picardie



CONTRATS LOCAUX DE SANTÉ



ü Formation En juillet 2016, l’ARS Hauts-de-France confiait à l’Ireps de Picardie le soin d’organiser cinq sessions de formation de quatre jours à la méthodologie et évaluation de projets en promotion et éducation pour la santé à destination des acteurs (membres du comité de pilotage, du comité technique, opérateurs et partenaires) des contrats locaux de santé (CLS) de Soissons, Laon, Château-Thierry, Creil et du Grand sud-ouest amiénois (GSOA). L’objectif général de cette formation était d’améliorer la qualité et l’efficacité des pratiques d’intervention dans le cadre des CLS de la région ex-Picardie. Plus spécifiquement, il s’agissait de : • améliorer les connaissances des participants sur les concepts de promotion de la santé, éducation pour la santé, les déterminants et les inégalités sociales de santé ; • améliorer les connaissances des participants sur le CLS (enjeux et contenu) ; • renforcer les connaissances et les compétences des participants dans la conduite et l’évaluation d’un projet.



12 journées de formation sur les 20 programmées ont été réalisées en 2016. Au 31 décembre, deux sessions étaient terminées (ChâteauThierry et Creil), deux étaient en cours (Laon et Soissons) et une n’avait pas démarré (GSOA). Elles ont concerné 33 acteurs ( 6 à Château-Thierry, 13 à Creil, 11 à Laon, 3 à Soissons ).



ü Évaluation Sur les 15 répondants au questionnaire remis le dernier jour aux participants de Château-Thierry et Creil, la formation a été jugée très satisfaisante pour neuf participants ( 60 % ) et plutôt satisfaisante pour six participants ( 40 % ). Les trois objectifs sont globalement atteints pour la majorité des répondants : 60 % estiment qu’ils le sont totalement, 40 % en grande partie. Quatorze ( 93 % ) d’entre eux déclarent que la formation est utile à leur pratique de professionnels.
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EXPÉRIMENTATION DU PARCOURS PREMIER RECOURS DE L’OBÉSITÉ SUR LE TERRITOIRE DE LA SOMME.



Cette expérimentation est le résultat d’un travail mené conjointement avec l’ARS Picardie et un groupe projet « obésité » constitué de professionnels de santé d’horizons différents (Réseau Picardie nutrition, les pôles de prévention d’Amiens, d’Abbeville et de Laon, la MSP de Warloy-Baillon, l’association Aidons à mieux vivre, le CROS de Picardie, des diététiciennes libérales, l’URPS des médecins, l’URPS des infirmiers, le CHU-Picardie avec les services d’endocrinologie-nutrition, de chirurgie digestive et métabolique, de pédiatrie et le CH de Corbie). L’objectif de cette expérimentation est d’améliorer la prise en charge en proximité des personnes souffrant de surpoids et d’obésité modérée non compliquée en leur proposant un accompagnement sur 6 mois par une équipe de professionnels libéraux avec une implication du médecin traitant sur 12 mois. Deux médecins pilotes sont identifiés, le professeur Lalau pour le parcours adultes et le docteur Caron, pédiatre, pour le parcours enfants. La coordination est assurée par Muriel Boyard, chargée de projets, avec pour appui permanent les pôles de prévention et d’éducation du patient d’Abbeville et d’ Amiens. Cette expérimentation est entièrement financée par l’ARS Picardie. Elle était



prévue initialement pour une durée de 12 mois, de novembre 2014 à novembre 2015. Elle a été reconduite pour une année supplémentaire, soit jusqu’au mois de décembre 2016. Cette expérimentation est initiée sur deux sites pilotes : une maison de santé pluri-professionnelle située à 25 km au nord d’Amiens dans la commune de Warloy-Baillon et dans des cabinets médicaux situés à 25 km d’Abbeville dans la commune de Fressenneville.



Ellecomprend un volet adultes qui prévoit la prise en charge de 100 patients et un volet enfants qui prévoit la prise en charge de 50 patients. Rapport d’activités 2016 40 Ireps de Picardie



La mise en place de ce projet a nécessité l’élaboration de nombreux documents écrits pour assurer la traçabilité de l’accompagnement apporté et des formations des libéraux impliqués pour assurer une sécurité. En effet, l’obésité est une pathologie complexe et multifactorielle avec un risque important de discrimination et de stigmatisation. Des précautions sont attendues à la fois dans le langage utilisé, dans les objectifs fixés et les attentes des soignants au regard d’une motivation fluctuante pouvant être rencontrée chez les patients présentant un surpoids ou une obésité. Il est impératif de tenir compte des problèmes de précarité, de logement, de chômage, de perte d’emploi, de vulnérabilité, de séparation, de problèmes de santé personnels ou familiaux. Même si cette expérimentation ne requiert pas un programme autorisé en ETP, la prise en soins proposée s’est inscrite dans une dynamique d’ETP et chaque patient inclus a bénéficié d’un parcours personnalisé. Au terme de 20 mois d’existence, les objectifs initiaux sont totalement atteints avec l’inclusion de 100 patients pour le volet adultes et partiellement atteints avec 12 enfants inclus sur les 50 attendus. Les premiers résultats soulignent pour beaucoup de patients un maintien ou une réduction du poids, une réduction significative de la mesure de la ceinture abdominale, la perception d’un meilleur



bien-être, une amélioration des connaissances sur l’équilibre alimentaire et la reprise d’une activité physique régulière. Même si les patients possèdent maintenant les connaissances diététiques nécessaires, il reste à les accompagner par un travail sur les leviers et les freins permettant la modification effective du mode de vie. Les patients verbalisent d’ailleurs leurs inquiétudes devant le suivi proposé après 6 mois et expriment se sentir « abandonnés ». La dynamique de changement est amorcée mais l’autonomie acquise reste relative. Il semble évident qu’une prise en charge de 6 mois par une équipe pluridisciplinaire ne s’avère pas suffisante pour répondre à un problème aussi complexe que l’obésité. Le changement a besoin d’un accompagnement de longue durée et celui envisagé par le médecin traitant est indispensable mais présente des limites dont il faut tenir compte. En effet, pour certaines périodes de pathologies aigües (épidémies de grippe, gastroentérite, bronchiolite…) dans lesquelles le médecin est excessivement sollicité, la demande de rendez-vous du patient en surpoids ou obèse est le plus souvent différée de plusieurs semaines car non identifiée comme urgente et pourra avoir comme impact une diminution de la motivation. De plus, les connaissances en matière de nutrition des médecins restent à approfondir pour mettre en place une prise en charge personnalisée du patient et poursuivre les efforts entrepris sur les 6 premiers mois. L’inscription dans une formation ETP serait une des solutions à envisager. Rapport d’activités 2016 41 Ireps de Picardie



La reprise de l’activité physique adaptée est un élément fort de cette expérimentation au regard de patients qui avaient développé une véritable phobie du sport. Par contre, ce qui était initialement prévu, à savoir 12 séances d’Activité Physique Adaptée (APA) par patient et ensuite rejoindre un club de sport «  classique  » ne peut pas être appliqué en lien avec la complexité de l’obésité. Les 12 premières séances permettent le plus souvent aux patients de se réconcilier avec leur corps et d’identifier les capacités à mobiliser. Il n’est pas encore possible pour eux d’envisager de rejoindre une autre structure qui leur propose une activité « sportive » non adaptée à leurs capacités. Un travail important reste à mener sur  les représentations des professionnels de santé au sujet de l’obésité afin de changer leur vision et envisager la prise en charge, non pas exclusivement sur le plan alimentaire mais élargie dans les aspects sociaux et psychologiques. Les représentions de la société sont également à modifier pour stimuler l’intérêt de se pencher sur un problème aussi préoccupant que l’obésité et éviter la stigmatisation des personnes souffrant de cette pathologie. L’évaluation de cette expérimentation est prévue de janvier à mars 2017. En fonction des résultats obtenus, une extension du dispositif



Rapport d’activités 2016 42 Ireps de Picardie



PROJET ICAPS



Associée à de bonnes habitudes alimentaires, la pratique régulière d’une activité physique est un déterminant essentiel de l’état de santé des individus. Ainsi, la promotion d’un mode de vie actif et la lutte contre la sédentarité sont des objectifs du Programme national nutrition santé (PNNS). Si les enquêtes françaises récentes indiquent que les jeunes constituent le groupe d’âge le plus actif physiquement, cette réalité en dissimule une autre moins favorable. La moitié à peine des jeunes en France atteint le niveau d’activité physique défini par les recommandations officielles (60 minutes minimum par jour d’activité modérée ou intense). Certes, les activités de loisirs ont connu un développement important mais elles ne permettent pas de compenser la diminution de l’activité physique quotidienne liée aux transports ou aux occupations scolaires et domestiques. En France, encore trop d’actions développées dans le cadre de la promotion de l’activité physique ne reposent que sur les comportements et la responsabilité individuelle. Or, cette approche ne peut, à elle seule,



agir de façon significative sur les comportements du plus grand nombre, en raison de l’influence particulière de l’environnement social et organisationnel. Ainsi, l’étude Icaps « Intervention auprès des collégiens centrée sur l’activité physique et la sédentarité », expérimentée au cours de quatre années (2002-2006) en Alsace par l’équipe du professeur Chantal Simon et reconnue efficace par l’Organisation mondiale de la santé en 2009, repose sur le modèle socio-écologique : pour augmenter l’activité physique quotidienne du jeune, il faut agir au niveau de l’environnement physique et organisationnel, de l’entourage social du jeune et pas uniquement sur les facteurs individuels du jeune. Ce type d’intervention ne peut réussir que s’il s’appuie sur les interactions dynamiques entre les individus, leur entourage social et leur environnement physique et organisationnel. Compte tenu des résultats positifs de cette expérimentation, Santé publique France a généralisé cette approche et a proposé un guide d’aide à l’action à destination des équipes pédagogiques, administratives, médicales des établissements scolaires, aux collectivités locales, aux fédérations ou associations sportives, aux animateurs de centres de Rapport d’activités 2016 43 Ireps de Picardie



MODULE A : Santé, activité physique et sédentarité. MODULE B : Approche socio-écologique de la pratique de l’activité physique. MODULE C : Élaboration d’un projet de promotion d’activité physique : éléments de méthode. MODULE D : Suivre et évaluer un projet de promotion de l’activité physique. MODULE E : Stratégies d’interventions : actions et outils de promotion de l’activité physique



loisirs, aux parents d’élèves ainsi qu’à tous les autres acteurs souhaitant mettre en place ce type de stratégie. Icaps démontre qu’une intervention systémique centrée sur le jeune dans son milieu de vie et prenant en compte les obstacles à la pratique d’activité physique permet d’augmenter la pratique régulière d’activité physique et de prévenir la prise de poids excessive. Ainsi, la collaboration avec le monde associatif et les collectivités territoriales permet d’imaginer de nombreux projets et de nombreuses actions favorisant l’activité physique de loisirs des enfants et des jeunes mais aussi l’activité physique libre dans la ville ou les transports actifs au quotidien. C’est dans ce contexte que le Coreps Nord  -  Pas-de-Calais et l’Ireps de Picardie se sont associés à la demande de l’ARS Hauts-de-France pour proposer un cahier des charges de formation contribuant au renforcement des compétences des acteurs dans la mise en place de projets de promotion d’activité physique des enfants et des adolescents en milieu extrascolaire. Pour construire ce cahier des charges, une première phase a consisté à effectuer une veille documentaire en vue de repérer les éléments contextuels de la thématique et les diverses expériences entreprises aux niveaux national et international. Dans un second temps, une enquête en ligne a permis d’identifier les attentes et les besoins des professionnels.



À partir du guide Icaps de Santé publique France, de la veille documentaire et des résultats de l’enquête, un cahier des charges de formation à destination des acteurs et structures qui encadrent les enfants et adolescents hors milieu scolaire a été rédigé. Le document présente la formation de quatre jours à destination des acteurs (éducateurs, animateurs, bénévoles…) et des structures (associations, centres de loisirs, clubs et fédérations sportives, collectivités territoriales…) souhaitant développer des projets de promotion de l’activité physique en milieu extrascolaire auprès des enfants et adolescents. Plus spécifiquement, les objectifs de la formation sont : – d’argumenter l’intérêt de développer un projet de promotion de l’activité physique auprès des enfants et adolescents ; – de décrire les principales caractéristiques du modèle socio-écologique de promotion de l’activité physique ; – d’identifier dans la démarche Icaps « Intervention auprès des collégiens centrée sur l’activité physique, et la sédentarité », les stratégies d’interventions efficaces en promotion de l’activité physique. Pour cela, cinq modules composent la formation. Le déroulement de celle-ci a été imaginé sur quatre jours avec un intervalle d’une à deux semaines entre les deux premiers jours et les deux derniers. Rapport d’activités 2016 44 Ireps de Picardie



PROJET PROMEAS : « PROMOTION DE L’ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ » 



Genèse du projet Dans une visée préventive des grossesses adolescentes, le projet PromEAS fait suite à l’activité 4 du projet « Éducation affective et sexuelle » (2013-2016) financé par le conseil régional, qui a consisté à organiser des focus groups sur la compréhension des relations affectives et sexuelles des adolescents. L’analyse des discours sous un angle socio-anthropologique, a mis en évidence cinq thématiques s’articulant autour de la relation à l’autre et de l’ambivalence : l’image du corps, l’amour, la sexualité, la grossesse et la parentalité, et la communication et les réseaux sociaux. À partir des éléments d’analyse, quatre recommandations ont été formulées. Pour aller au-delà des recommandations, PromEAS a reçu un financement de l’ARS Hauts-de-France pour sa mise en œuvre. Aussi, il vise à renforcer les connaissances sur la vie affective et sexuelle chez les adolescents, d’une part, et à valoriser les expériences régionales en éducation à la sexualité, d’autre part.



Projet « Education affective et sexuelle »



Axe 1 – Renforcer l’offre de formation existante en EAS Activité 1 – Former sensibiliser à l’éducation affective et sexuelle Activité 2 – Former les formateurs et intervenants en éducation à la sexualité auprès des jeunes Axe 2 – Adapter les actions des professionnels aux besoins et préoccupations des jeunes en matière de relations affectives et sexuelles et sur les maternités précoces. Activité 3 – Former des infirmières scolaires aux outils d’intervention en EAS auprès des jeunes Activité 4 – Organisation de focus groups sur la compréhension des relations affectives et sexuelles des adolescents
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Recommandation 1 – Consolider les connaissances des adolescents en matière d’éducation à la vie affective et sexuelle. R 1.1. Renforcer la visibilité des structures / partenaires. R 1.2. Poursuivre et développer le travail entrepris par le service de santé scolaire en partenariat avec le service social. Recommandation 2 – Favoriser le développement des compétences psychosociales des adolescents. Recommandation 3 – Accompagner les adolescents dans la construction de leur identité sexuelle. Recommandation 4 – Sensibiliser la communauté éducative à la vie affective et sexuelle des adolescents.



D’un point de vue opérationnel, il s’agit de concevoir un kit pédagogique à destination des intervenants en éducation à la sexualité de l’Éducation nationale, un espace numérique tout public et de réunir un groupe de travail pour la valorisation des actions régionales en EAS. Le kit pédagogique comprend, plus précisément, quatre affiches de prévention, deux vidéos animations accompagnées d’une notice pédagogique, et d’un livret d’informations. L’espace numérique se décline en cinq rubriques : données régionales, ressources, actions d’EAS, formations, outils PromEAS.



Des rencontres réflexives La gouvernance du projet repose sur les comités de pilotage (Copil) et comités techniques (Cotec). Des réunions de partenariat et du groupe de travail ont également alimenté la réflexion. Trois copil ont respectivement eu lieu les 18 janvier, 12 juillet et 14 décembre, le premier afin de présenter le projet, le second de faire un point d’étape et le dernier afin de faire de présenter les productions. À mi-parcours, un Cotec s’est réuni le 21 avril pour échanger sur les maquettes du kit pédagogique et du site numérique. Dans le cadre de la valorisation des expériences régionales en éducation à la sexualité, une réunion de partenariat avec Sis Animation et le CIDFF 80 a été organisée le 2 mai et le réseau EAS a convié l’Ireps a échangé sur le projet le 1er juillet. Une plate-forme de ressources : promeas.fr Un des objectifs du projet étant de renforcer les connaissances sur la vie affective et sexuelle chez les adolescents, l’Ireps s’est attachée à concevoir un kit pédagogique en sélectionnant les supports de diffusion et les messages de prévention en adéquation avec les besoins, demandes et offres existantes sur la thématique de l’éducation à la sexualité. Aussi, les supports sont quatre affiches thématiques, deux vidéos animations et un livret d’information à destination des adolescents. Les thématiques sont l’amour, la contraception, les IST et les ressources à disposition des adolescents. Ces thématiques ont été choisies en partenariat avec l’Éducation nationale et plus particulièrement avec le lycée Paul Claudel et le collège Jean Mermoz de Laon, où se sont déroulés les focus groups sur la compréhension des relations affectives et sexuelles des adolescents. Rapport d’activités 2016 46 Ireps de Picardie



En premier lieu destiné aux professionnels de santé, du social et aux équipes pédagogiques, le site valorise l’éducation sexuelle sur cinq axes : - un reportage de témoignages vidéo sur le déploiement et l’articulation de deux actions différentes de promotion de l’éducation sexuelle dans les établissements scolaires picards. En 2014-2015, 10 172 lycéens et 9 601 collégiens ont bénéficié d’interventions d’éducation à la sexualité dans l’académie d’Amiens. L’éducation à la sexualité est abordée dans 89 % des CESC de l’académie 1. L’Ireps a choisi de zoomer sur deux actions développées dans l’académie pour la mise en ligne de l’espace numérique : les projets du collège « La Feuillade » ( Vic-sur-Aisne ) et lycée Jean Rostand ( Chantilly ) ; - un résumé du diagnostic sanitaire et social de la sexualité des 15-34 ans, étude OR2S ( 2015 ), avec schémas, statistiques et document ; - la liste des formations picardes sur la thématique de la vie affective et sexuelle ainsi que leur description ; - une partie ressources recensant les acteurs locaux et nationaux contenant descriptions, liens et coordonnées ; - une page de présentation comportant description, images et accès au kit de prévention (cf ci-dessous).



1



Données enquête CESC 2014/2015- Sources : Rectorat Amiens.
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Un kit pédagogique Un des objectifs du projet est de renforcer les connaissances sur la vie affective et sexuelle chez les adolescents. L’Ireps s’est attachée à concevoir un kit pédagogique en sélectionnant les supports de diffusion et les messages de prévention en adéquation avec les besoins, demandes et offres existantes sur la thématique de l’éducation à la sexualité. Quatre affiches thématiques, deux vidéos animations et un livret d’information ont été réalisées à destination des adolescents. Les thématiques sont l’amour, la contraception, les IST et les ressources.



Promotion de l’éducation sexuelle



Transmissibles, la meilleure



protection c’est le préservatif ! PROMÉAS est une action soutenue par :



PROMÉAS est une action soutenue par :



La contraception, c’est



bien d’y réfléchir à deux !



PROMÉAS est une action soutenue par :



Ireps de Picardie, 67 rue de Poulainville 80080 – association loi 9001, siret n° 484 062 591 00058 – [email protected] / 03 22 71 78 00.



Infections Sexuellement



Promotion de l’éducation sexuelle
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Ireps de Picardie, 67 rue de Poulainville 80080 – association loi 9001, siret n° 484 062 591 00058 – [email protected] / 03 22 71 78 00.



L’amour, ça se construit !



Promotion de l’éducation sexuelle



Promotion de l’éducation sexuelle



Besoin de parler, des questions ? c’est anonyme et gratuit.



PROMÉAS PROMÉAS est est une une action action soutenue soutenue par par ::
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Extrait de la vidéo « La contraception ? » Il semble incontournable lorsque l’on s’intéresse à la sexualité humaine, tant au plan individuel que collectif, de s’interroger sur les valeurs. Les deux vidéos animées visent à questionner et à favoriser les échanges entre animateur(s) et adolescents, respectivement sur les thématiques des moyens de contraception et des compétences psychosociales . Ces supports d’information mettent en avant une approche positive de la sexualité et par ce biais réintroduisent la dimension de « ressource positive » et donnent la place dans la relation à des valeurs incontournables, sources de réflexion et de positionnement éthique.



Extrait de la vidéo « L’amour ça se construit »
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Extraits du livret Bien choisir sa contraception



L’idée est de faire se questionner les jeunes sur les valeurs en matière de vie affective et sexuelle. Les supports du kit PromEas on été conçus sur sept valeurs déclinées par Joëlle Mignot, membre du comité exécutif de chaire de Santé sexuelle et Droits humains, dans l’ouvrage Santé sexuelle et droits humains- Un enjeu pour l’humanité. Rapport d’activités 2016 50 Ireps de Picardie



ÉCOLE 21



École 21 est un dispositif ayant pour but de développer dans l’établissement scolaire et son environnement des actions faisant appel à la fois et en même temps à la promotion de la santé et au développement durable. Né dans les années deux mille, dans le cadre d’une action du programme transfrontalier Générations en santé, cofinancé par le Feder (Interreg IV) et les autorités régionales (2008-2012), il continue à se développer au sein de l’académie d’Amiens. En 2016, le déploiement du dispositif a continué dans la Somme, l’Aisne Sud et en Thiérache. Si le dispositif a continué à se développer dans chacun des territoires, les objectifs n’ont pas été les mêmes. En Thiérache, l’objectif a été de relancer la dynamique engagée en 2014 lors du programme Thiérache santé Prévention. À cet effet, des journées de présentation de la malle pédagogique ont été organisées. Lors de ces journées, les établissements ont pu échanger sur les actions possibles avec les outils présentés. En 2016, les thèmes abordés ont été l’alimentation et les conduites addictives. Dans le cadre de la convention ARS-Draaf-rectorat-Région, les établissements ont continué les actions entamées avec École 21. La convention a concerné les établissements de l’Aisne Sud : le collège Max Dussuchal à Villers-Cotterets, le collège Anne de Montmorency à Fère en Tarde-



nois et le Lycée Jean de la Fontaine à Château-Thierry. Les thématiques abordées ont été l’estime de soi et les compétences psychosociales, la nutrition, le bien-être au collège et le développement durable. Dans la Somme, le travail de réseau s’est poursuivi. Trois nouveaux établissements ont signé la charte. Le réseau de la Somme regroupe des établissements du public et du privé, ce qui apparait pour les membres du réseau comme une richesse. Dans la Somme, il y a eu deux temps forts en 2016 dont l’un aura été la mise en place d’une journée de formation sur la découverte d’École 21. Cette journée a été proposée aux conseillers principaux d’éducation (CPE), documentalistes, personnels de santé des établissements du réseau École 21 Somme. Animé par Anne-Sophie Pourchez et Fabrice Berton, de l’Éducation nationale, elle a permis aux personnels d’établissement de se rencontrer, de travailler sur la dynamique École 21 dans les établissements, plus particulièrement sur leurs représentations et perspectives par rapport à ce dispositif. Le deuxième temps fort a été la mise en place d’une formation à la discipline positive. Ce sont les chefs d’établissement qui ont été formés pour une première session qui a eu lieu les 7, 8 juillet et le 23 août 2016. Pour l’année académique 2016-2017, ce sont les personnels des établissements (référents École 21, professeurs, infirmières, documentalistes, CPE…) qui ont participé à une deuxième session, les 7 et 8 novembre 2016. Rapport d’activités 2016 51 Ireps de Picardie
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FORUM SANTÉ AU CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LAON



Depuis plus d’une dizaine d’années, l’Ireps organise, en partenariat avec la direction du centre pénitentiaire, l’unité sanitaire, le service pénitentiaire d’insertion et de probation, la protection judiciaire de la jeunesse ainsi que des intervenants extérieurs, des « forums santé » au sein du centre pénitentiaire de Laon. Ce projet est financé par l’agence régionale de santé Hauts-de-France. L’objectif des forums santé est d’augmenter l’intérêt des détenus pour leur propre santé comme facteur de réinsertion. Ils permettent de sensibiliser les personnes détenues à diverses thématiques de santé (approche globale de la santé avec ses dimensions physique, psychique et sociale).



apport plus théorique est apporté en complément. Différents outils et techniques d’animation sont utilisés afin de favoriser l’échange, l’interactivité et la dynamique de groupe (le blason, le brainstorming, le métaplan…)



Pour l’année 2016, trois modules ont été mis en place au quartier majeur (en juin, septembre et décembre). Ils se déroulent sur 4 jours et comprennent 8 séances de 2h. Pour chacun des modules, il s’agit d’aider les personnes détenues à prendre en compte leur santé dans une perspective de préparation à la sortie. Le principe de chaque séance est basé sur l’échange et le non-jugement. Toutes les interventions partent des préoccupations et des connaissances des participants pour qu’ensemble le groupe construise l’information. Si besoin, un



Afin d’apporter des connaissances spécifiques sur les thèmes abordés, des partenaires extérieurs interviennent : une diététicienne libérale, une psychologue/sophrologue, une éducatrice de l’ELSA et une infirmière du CIDAG. L’infirmière de l’unité sanitaire participe aussi afin d’échanger sur l’hygiène et le conseiller d’insertion probation traite quant à lui les questions liées aux obligations de soins.



La première séance du forum santé permet de se présenter et de recueillir les représentations des participants par rapport à la santé. Les thématiques abordées par la suite sont l’alimentation, l’activité physique, la santé mentale, les addictions, les obligations de soins, l’hygiène (sommeil/ hygiène de vie/ vaccination), la vie affective et sexuelle et les infections sexuellement transmissibles.
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À la fin de la dernière séance, un point est réalisé avec les participants afin de savoir ce que cela leur a apporté, les points à améliorer et leurs nouvelles attentes. Un questionnaire d’évaluation est également rempli par chaque participant. Cette année, vingt-six personnes détenues ont participé au forum santé. 86 % des participants sont très satisfaits. Concernant le quartier mineur, la DTPJJ de l’Aisne a travaillé une progression pédagogique et l’a soumis à l’Ireps pour avis. L’Ireps a retravaillé les questionnaires d’évaluation afin qu’ils puissent être complétés par les participants. Sur les onze séances prévues, neuf séances d’1h30 ont été réalisées à destination de vingt-huit mineurs. Les thématiques abordées sont diverses : la santé globale, la dépendance, la vie affective et sexuelle, la violence, le sommeil, les risques auditifs, l’alimentation, la santé mentale.
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Forum santé



Les 08, 09, 12 et 16 décembre 2016 9 h 30 - 11 h 30 / 14 h 00 - 16 h 00
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DIRECTION TERRITORIALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE SOMME / AISNE



Les séances sont animées, soit par les infirmières de la DTPJJ, soit par des intervenants extérieurs (SIS Animation, CIDFF, une psychologuesophrologue libérale, le CIJ de l’Aisne, l’ANPAA, une diététicienne libérale). 41 % des jeunes se sont estimés très satisfaits et 50 % plutôt satisfaits de l’action. 9 % n’a pas renseigné cet item. Rapport d’activités 2016 54 Ireps de Picardie



ÉVALUATION DE LA « CONVENTION ALIMENTATION – NUTRITION – SANTÉ »



À l’occasion du comité régional de l’alimentation de décembre 2012, une convention de partenariat a été signée entre l’agence régionale de santé, la direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt et le rectorat de l’académie d’Amiens pour la conduite concertée du programme national nutrition santé ( PNNS ), du plan obésité (PO) et du programme national pour l’alimentation ( PNA ) en région Picardie. Le conseil régional de Picardie a formalisé son engagement en juin 2015, en ratifiant la convention de partenariat désormais intitulée « Convention cadre de Partenariat : Alimentation – Nutrition - Santé. Pour une gouvernance régionale concertée des politiques publiques d’éducation alimentaire et à la santé des jeunes en milieu scolaire ». Elle avait pour objectif général d’engager les signataires dans une véritable politique institutionnelle en matière de nutrition santé et d’alimentation s’appuyant sur les politiques nationales et régionales de nutrition en conformité avec la circulaire relative à la politique éducative de santé de l’Éducation nationale. La convention visait aussi un parcours de prévention du primaire au lycée dans les trois territoires de son implantation : l’Abbevillois, le Beauvaisis, le territoire de Château-Thierry.



en œuvre, des conditions d’implantation des actions et dispositifs, vise à formuler un jugement sur les modalités et les résultats de la mise en œuvre de la convention en se basant sur le recueil et l’analyse d’informations quantitatives et qualitatives. Elle doit aussi permettre d’apprécier à plus long terme la réplicabilité et la transférabilité de cette convention au-delà des territoires initiaux. Le recueil de données a été mené à l’aide d’outils d’évaluation communs à destination des porteurs de dispositifs, d’une part, et suite à la construction d’une grille de questions évaluatives, pour chacune desquelles correspondait des indicateurs et des outils de recueil, d’autre part. Une évaluation intermédiaire a été réalisée à mi-parcours afin de mesurer l’efficacité et la qualité de ce programme expérimental. Les données recueillies dans le cadre de l’évaluation finale viennent compléter et approfondir les données précédemment recensées. Malgré une implantation disparate, les établissements scolaires sont satisfaits : satisfaction des établissements scolaires, en raison notamment d’une convention qui nourrit le projet d’établissement.



L’évaluation menée par l’Ireps, une meilleure connaissance de la mise Rapport d’activités 2016 55 Ireps de Picardie



Avec le soutien financier de l'ARS Hauts-de-France
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ÉVALUATION DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ



Les résultats et impacts dépendent des dispositifs et des objectifs fixés avec les établissements. L’évaluation de résultats et d’impacts repose sur les discours de la communauté éducative et des porteurs en raison d’une insuffisance des données quantitatives d’évaluation. Aussi, certains dispositifs font montre d’efficacité, d’autres, le sont moins sur les territoires ciblés, d’autres, encore, ont été peu accompagnés par les porteurs. Parmi les recommandations, on notera : Définir clairement les rôles et missions de chacun au niveau institutionnel et opérationnel Créer un niveau de gouvernance intermediaire ayant pour objectifs la coordination et l’animation territoriale Renforcer la méthodologie de projet Renforcer l’accompagnement méthodologique Renforcer les temps d’échanges entre établissements et opérateurs Renforcer la communication Réfléchir à la réplicabiité en amont de la mise en oeuvre



ÉVALUATION DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ
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ÉVALUATION DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ
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ÉVALUATION DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ
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8 Projets 2016 ALCOOL COORDINATION DES RÉSEAUX ALCOOL-ADDICTIONS DE L’OISE SENSIBILISATION ET FORMATION DES PROFESSIONNELS A L’ALCOOLOGIE SOCIALE EN PICARDIE MARITIME ÉDUCATION AFFECTIVE ET SEXUELLE FORMATION “ÉDUCATION AFFECTIVE ET SEXUELLE” NIVEAU 1 FORMATION “ÉDUCATION AFFECTIVE ET SEXUELLE” NIVEAU 2 FORMATION AUX OUTILS D’INTERVENTION EN EAS FORMATION DE FORMATEURS EN EAS FORMATION ET ORGANISATION DE FOCUS GROUPS SUR LA COMPRÉHENSION DES RELATIONS AFFECTIVES ET SEXUELLES DES ADOLESCENTS NUTRITION PLAISIR À LA CANTINE : FAIRE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE UN VÉRITABLE ENJEU ÉDUCATIF AU SEIN DES COLLÈGES ET DES LYCÉES PLAISIR À LA CANTINE POUR LES RESTAURANTS SATELLITES DE L’OISE CONVENTION DRAAF-ARS-RECTORAT POUR LA CONDUITE CONCERTÉE DU PNNS, DU PLAN OBÉSITÉ ET DU PLAN NATIONAL ALIMENTATION EN RÉGION PICARDIE SANTÉ PÉNITENTIAIRE 8E JOURNÉE RÉGIONALE SANTÉ-JUSTICE PICARDIE « LE PARTAGE D’INFORMATION : QUELS PARTENARIATS AUTOUR DE LA PERSONNE PLACÉE SOUS MAIN DE JUSTICE» 1ER ET 2 JUIN 2015 FORUM SANTÉ CHEZ LES MAJEURS ET MINEURS DU CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LAON VIOLENCE FORMATION DÉPARTEMENTALE SUR LA PRISE EN CHARGE DES SITUATIONS DE VIOLENCES CONJUGALES
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PÔLE DE COMPÉTENCE LE PÔLE RÉGIONAL EN ÉDUCATION POUR LA SANTÉ 2016 PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE COMMUNICATION PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE APPUI AUX ACTEURS (CONSEIL EN MÉTHODOLOGIE ET ÉVALUATION DE PROJETS, FORMATIONS EN EPS/PS ET ACCOMPAGNEMENT À L’UTILISATION D’OUTILS D’INTERVENTION EN EPS/PS) PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE FONCTIONNEMENT PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE CENTRE RESSOURCE /DOCUMENTATION PÔLE DE COMPÉTENCE: AXE APPUI À LA PROGRAMMATION ET MISE EN ŒUVRE DES ORIENTATIONS RÉGIONALE PÔLE DE COMPÉTENCE: AXE ESPACES D’ÉCHANGE DE PRATIQUE COLLOQUES JOURNÉE RÉGIONALE SANTÉ-JUSTICE NORD - PAS-DE-CALAIS JOURNÉE RÉGIONALE SANTÉ-JUSTICE PICARDIE ÉTUDES, RECHERCHE RECHERCHE PAR FOCUS GROUPS SUR LES GROSSESSES ADOLESCENTES EN RÉGION RECENSEMENT DES ACTEURS DE PROMOTION DE LA SANTÉ (PICARDIE) ÉVALUATION CONVENTION ARS-DRAAF-RECTORAT (NUTRITION, PICARDIE) DISPOSITIF DE PERSONNES RELAIS POUR LE DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN CRÉATION D’OUTILS INTERFACE DE SAISIE PARTICIPANTS AUX DIAGNOCTICS DE SANTÉ DANS LES MILIEUX DE VIE BOUTIQUE DOCUMENTATION
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8 Projets 2017 ( 1er semestre ) ALCOOL COORDINATION DES RÉSEAUX ALCOOL-ADDICTIONS DE L’OISE SENSIBILISATION ET FORMATION DES PROFESSIONNELS A L’ALCOOLOGIE SOCIALE LA SANTÉ SANS DÉPENDANCE DANS LE PAYS CHAUNOIS ÉDUCATION AFFECTIVE ET SEXUELLE FORMATION AUX OUTILS D’INTERVENTION EN EAS FORMATION ET ORGANISATION DE FOCUS GROUPS SUR LA COMPRÉHENSION DES RELATIONS AFFECTIVES ET SEXUELLES DES ADOLESCENTS NUTRITION ET ACTIVITÉ PHYSIQUE FORMATION « PROMOUVOIR L’ACTIVITÉ PHYSIQUE RÉGULIÈRE DES ENFANTS ET ADOLESCENTS EN MILIEU EXTRASCOLAIRE ET LIMITER LA SÉDENTARITÉ » VIOLENCE FORMATION DÉPARTEMENTALE SUR LES OUTILS DE PRÉVENTION EN MATIÈRE DE VIOLENCES MÉTHODOLOGIE DE PROJET FORMATION «MÉTHODOLOGIE ET ÉVALUATION DE PROJETS EN PROMOTION ET ÉDUCATION POUR LA SANTÉ DANS LE CADRE DES CONTRATS LOCAUX DE SANTÉ ( CLS ) » PÔLE DE COMPÉTENCE PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE COMMUNICATION PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE APPUI AUX ACTEURS (CONSEIL EN MÉTHODOLOGIE ET ÉVALUATION DE PROJETS, FORMATIONS EN EPS/PS ET ACCOMPAGNEMENT À L’UTILISATION D’OUTILS D’INTERVENTION EN EPS/PS) PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE FONCTIONNEMENT PÔLE DE COMPÉTENCE : AXE CENTRE RESSOURCE /DOCUMENTATION ÉTUDES, RECHERCHE RECHERCHE PAR FOCUS GROUPS SUR LES GROSSESSES ADOLESCENTES EN RÉGION ÉVALUATION DES CONTRATS LOCAUX DE SANTÉ EX-PICARDIE Rapport d’activités 2016 59 Ireps de Picardie
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